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MISE A JOUR DU PLAN A MDYEN" TERME POUR LA PERIODS I984-I989 ET REVISIONS

Introduction

A sa seizicme session. Gt septieme reunion tenues en 1TS1. la Conference des

ministres de la CEA a examine ct approuve lo oroiec de plan a moyen terne elabore par

la Commission pour la ptriode 1984-1^89 qui, spros fix^nen plus attentif du Conite du

Programme et de la coordination et du Conseil Leonora!quc et social, a ste incorpore

dans le plan a moyen teme dos Nations Unies pour la periode 1984-1989, approuve en

decembre 1982 par l'Asnemblee gen-Srale. Toutafois, conformement a l'article 3.11 -iu

chapitre III du regletnent regissant la planification des programmes, les aspects du

budget qui ont trait aux programmes., le controle d'execution et les nwthodes

devaluation (annexe a la resolution 37/234 sur la planif ic.r tion des programmes adopter

le 21 decembre 1982 par l'Assembl£o p-eneralc) "lc Plan a moyen terme est reexamine

selon les besoins tous les clour.' ans-de tnaniare a y incorpore-r les modificatiohs a^

apporter aux proprapjRGS et les modifications riropose.es sont aussi detaillees qu'il est

necessaire pour indiquer les incidance^s quc les resolutions ct decisions adoptees par

les ofganes intergouvernementanx nu les conferences Internationales depuis 1'adoption

du plan ont sur les programmes"',

La raise a jour et les revisiors suggerees dans le present document ont ete

effectuees conform?.nent au regleirent ci-dessus et aux instructions du Secretaire general

qui stipulaient que la ciise a jour et les revisions seraient effectuees au titre de.

trois categories a savoir les revisions de fond rl'un programme complet, les revisions

de fond dJun sous-programme existant, et les legcrcs re-visions rodactionnelles. Une

revision de fond d'un programme conplet ne devait etre effectuee que lorsque les textes

portant autorisation auraient etc considerabli'ment modifies H.e sorte ouc cette revision

exlgerait que des modifications de fonrl connexes soicnt apportees aux objectifs ct

strategies deplusieurs sous-programmes existanta. *In<": revision f:e fond d?un

sous-programme s?imposait si les textes nortnnt autorisation du programme ou le probleme

aborde subissaient des modifications suffisa^ment importintes pour infirmer sott objectif

ou la demarche adoptSe dans sa stratSgie pour l.n. p'riode cenraen^ant avec 1'exercice

biennal .1986-1987. De iegeres revisions rodactiornelios pcuvaicnt etre effectuees soit

pour incorporer des idees a la luniere de la rocente situation economique et sociale

dans le mondessoit po-jr araeliorer le sens des textes dan« le ^lan existant, soit les

deux 1 l,i

La mise a jour et les revisions propos^es devaient etre examinees par le Comitti

du programme et rie la coordination n sa vingt-quatricme session qui se doroulera d'avril

a juin 19849 par le Conseil economique et social a sa seconde session ordinaire en 1984

et par l'Assemblae generale a sa trente-neuvierae session en septembre-decembre 1984,

epoque a laquelle on s1attend qu'elles seront approuvees.
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Modifications nroposees

Selon la definition donnee ci-dessus, il es:c nropose ua nouveau programme.,

a savoir le 3ysteme panafricain de documentation et d'informatique (PADIS) ; des

revisions de fond out et'' apportees aux deu^ programmes^ energie et affaires marines,

et des revisions de fond ont ete apportees aux sous-programmea dans le domaine des

questions pblitiques et statistiques relatives au developpement. Finaleraent, de

legeres revisions redactionnelles ont eta apoortees aux programmes des ressources

naturelles, do la science et de l?i technologic, et des transports, des communications

et du tourisme,

Nouveau programme (Annexe !">

System:, pnr.africaln de docuraeistation et d'infornctique (PADIS)

Le systeme panafricain de documentation et d5informatique (PADIS) est un nouveau

programme dont la formulation a ef' rendue indispensable i) par la necessite ovidente

d'incorporer cct important pro^rammo dans le plan a moyen tsrme pour pouvoir etablir

les budgets-programmes ulterieurss o.t ii) par la requete permanente de la Division

du budget dc l'ONU, selon laquelle \a PAT1IS devait etre incorpore dans le plan a

raoyen termc pour la perlode 1984-1939.

Revisions de fond ar>port£es aux programmes existants (ikinexc II)

Eaergie

Les pays africains membres du C;crait£ du programme et de la coordination ont etc

d'avis qu'il convienclrait de reform-tier le programme energetique de fagon a refleter
les vues exprim^es a la vingt"deuxi;;me session du Comito en 19S2. De plus, e'est la

premiere fois que l'^nergie fait l'objet d?un grand programme distinct du programme

des res3ource£ naturellcs et de 1'energie et que ce secteur est trait? comme un

programme complet sn soi, et ce5 conforraement a la decision du Secretaire general de

l?0rganisation des Nations Unies tie faire de l'energie ud grand programme.

Affaires nariues

La rSvision du Drograraiae des affaires marines est conforme a la decision prise

par le Comite du progranme et de la coordination a sp. vingt-troisieme session selon

laquelle i'"important projet de programme Dour les affaires marines devrait etre
revise afin de justifier davantage la creation d'un important programme dans le

domaine deG affaires marines .■. et d'inclure toutec les commissions regionales

compotentes".
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Revisions de fond appprtees aux sous-programmes des programmes existants (Annexe III)

Questions et politiques relatives au developperaent

Les changements que l'on propose d'apporter au sous-programme 1 du programme

des questions et politiques de developpements intitule "Analyse, planification et

projections socio-economiques" ont pour but de reflcter non seulement I1analyse

sectorielle mais aussi la modelisation et la nlanification ainsi que les etudes

prospectives en, tant que strategies recommandees par la Commission dans sa

resolution 470(XVIII).

Statietiques

Les modifications apportees au programrae de statistiques doivent tenir compte

des decisions prises a sa deuxieme session par la Conference commune des

planificateurs, statisticiens et demographies africains et par la Commission dans sa
resolution 469(XVIII).

Revisions redactionnelles (Annexe IV)

De legeres revisions redactionnelles ont ete apportees aux sous-programmes

des programmes des questions et politiques relatives au developpement, des

ressources minerales, des ressources en eau, de la cartographic et de la tele-

detection8 de la science, de la technologie, eit des transports, des communications
et du tourisme.
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Programme entierement nouveau

SYSTEME PANAFRICAIN BE DOCUMENTATION ET D'lNFORMATIQUE - (PADIS)

Ao Sous-programmes

SOUS-PROGRAMME I; SERVICES CENTHAUX DE COORDINATION ET D'ECHANGE D1INFORMATIONS

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes portant autorisation de ce programme sont les resolutions 359(XIV),

377(XV), 413(XVI) et 438(XVII) de la Commission.

b) Objectifs

Les objectiffl de ce programme sont les suivants:

i) Objectifs des organes intergouverneir.entaux? faciliter les echanges

d'informations et de donne-es qui assureront une planification plus concrete du

developpement et contribueront de ce fait au developpement socio-economique de

la region;

ii) Objectifs generaux du secretariats craer un centre pour la dissemination

des informations utiles au developneinent et fournir la base dfun reseau de

centres de documentation dans les pays africains-

c) Probleme traite

Les nays africains qui se heurtent a des problemes socio-econpmiques similaires

n'ont pas etc en nesure de partager leurs experiences en echangeant des informations^

d'ou double emploi narfois inutile des efforts. Ce probleme s?est pose narce qu'il

n'existe encore a l'echelle du continent aucun mecanisme, ni pour 1'^change

d'informations ni pour la coordination des activites des centres de documentation.

d) Strat&gie pour la periode 1984-1989

Les activites de ce sous-programme sont d7un caractere permanent et comprennentt

i) L'otablissement de fichiers de donnees numariques et non numeriques

se rapportant au developpement socio-cconomique et de fichiers complementaires

d*un. caractere sectoriel°

ii) La publication, a des intervalles reguliers, de DEVINBEX-Africa,

repertoire de la littsrature consacree au developpement economique et social

en Afriquet

iii) La publications a des intervalles reguliers9 du repertoire

experts africains sur la cooperation technique entre pays en deVeloppement;

iv) L'organisation de cours de formation a 1'intention du personnel des

centres de documentation des pays africains dans tous les domaines d'activite;
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v) La mise en" place ^un rcaeau de satellites' ou d'autres raoyens de

communications aux fins d'interconnexion entre differents nodules (centres

nationaux et sous-rogionaux)?

vi) L'acces des pays africains aux informations scientifiques et •

technologiques disponibles dans les pays industrialises par I9 intermediate

de leurs centres nationaux d1information et dc documentation.

SOUS-PROGRAMME II: SERVICES NATIONAUX D'INFORMATION ET DE DOCUMENTATION

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes portant autorisation de ce sous-pro^rarame sont les resolutions

359(XIV), 377(XV)S 413(XVI) et 438(XVII) de la Commission.

b) Objectifs

Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants;

i) Objectif des organes intergouvernementauxs encourager les pays

africains a creer des centres nationaux d1information et de documentation de

facon a faciliter entre eux les echanges d1informations et de donnees;

ii) Ob.jectif general du secretariate aider les pays membres a cia^tro en

place des centres de documentation pour les fichiers de donnees numeriques

et non nuraeriques concernant le devcloppetaent socio-economique.

c) Probleme traite

L'un des principaux obstacles a une planification valable du dcveloppement en

Afrique a ete la penarie generale d1informations utiles et I1utilisation inefficace

des renseignements dont on dispose. Dans les pays ou il n?existe aucune information

sous la forme notamment de documents, do rapports de recherche et dTetudes, ces
informations nfont pas 5te systematiqueraent recueillies, traitees, analysees et

stock^es dans des centres de documentation blen constitues et diriges par des

specialistes, pas plus qu'elles n'ont f:t£ dissemineas de facon inadequate.

d) Strategie nour la periode

Les activities de ce sous-progratnrae sont d'un caractere permanent et comprennent

■ i) La prestation d'une assistance aux pays membres pour la mise en place

de leurs centres nationaux d'information et de documentation;

ii) La fourniture de materiels et de programmes d'informatique et d'autres
materiels techniques aux centres nationaux en fonction des fonds disponibles;
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iii) L'organisation de cours de formation sur place a 1*intention

du personnel des centres nationaux:;

iv) La prestation de services techniques consultatifs aux centres

nationaux.

SOUS-PROGRAMME Til. SERVICES SOUS-REGIONAUX D'INFORMATION ET DE DOCUMENTATION

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes portant autorisation de ce sous .-programme sont les resolutions

359(XIV), 377(XV)9 413(XVI) et 438(XVII) de la Commission; " :

b) Objectifs

Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants:

i) Objectif des organes intergouvernementauxs encourager la creation de

centres sous-regionaux pour le rassembleraent et la dissemination efficaces

d?informations sur le developpementt

ii) Objectif general du secretariat' creer des centres sous-regionaux de

dissemination de donnees et d"informations sur le developpement socio-economique;

c) Probletne traite

Le territoire que couvre le continent africain est tres etendu et le nombre de

pays qu'il renferme tres cleve, Ces facteurs creent des problemes non seulement

pour le rassemblement rapide et efficace des documents mais aussi pour la recherche

et la dissemination rapides des donnees et des informations, dont on a reconnu

1!importance pour le developpement socio-economique de l'Afrique.

d) Strategie pour 3a periode 1984-1989

Les activites de ce sous-nrogramme sont d'un caractere permanent et comprennent:

i) La prestation d'une assistance pour la mise en place de centres

sous-regionaux;

ii) La fourniture de configurations pour ordinateurs et d'autres

materiels;

iii) La coordination au niveau sous-regional des activites des centres

nationaux implantes dans la zone

iv) La nise en place de nodules intermediaires de communication entre

une sous-region et une autre pour la transmission des donnees;

v) L'organisation de cours de formation a 1'intention du personnel

aptiartenant a chacue sous-region.
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Bo Organisation

Examen par les organes intergouvernementaux

Les travaux entrepris Dar le secretariat dans le cadre de ce programme seront

normalement examines par la Conference des ministres de la CEA qui se reunit tous

les ans. Ce plan nEa pas ete examine.

Secretariat

La section du secretariat chargee de ce programme est le bureau central de

coordination du Systeme p&nafricain do. documentation et d'informatique (PADIS).

Au premier Janvier 1984, elle comptait neuf postes d'administrateurs dont cinq

etaient finances sur des fonds extra-budgetaires.
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do fond d' un' sous-programme existant

PROGRAMME 3. ENERGIE ET DEVELOPPEMENT FN AFRIQUE

Lg texte suivant est une revision clu nlar.. bresenfce dans les parapraphes 11.68

a 11.76 du plan a moyen terne pour la poriode 1904-1989 {A/37/6).

A. Textes portant autorisation de la revision (y cororris une breve description de

toutes les modifications or^anisationnelles conneyes)= Decision du Secretaire

general de faire de I'enerpie l?objet dfun errand programme. Opinion omise pair le

Comite du programme et de la coordination a sa ?.2eme session (A/37/38 parapraphe 118"

B. SOUS-PROGRAMS Is HNERGIE CLASS.I01TE; EVALUATION, POLITIQUES ET PLANIFICATION

. a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes r>ortant. autorisation des travaux au titre de ce sous-programme sont

les resolutions 35/^4 relative a la mlsc an oeuvre du Plan d'action de Laposs et

35/56 (narapr?.7)he 126^ alin'as d), e), j>) et lc Plan rt'action de Lagos pour la mise

en oeuvre de la StratPpie de Monrovia Dour le d^vcloppetnent cconomique de l'Afrique,

(A/S-ll/14, annexe), chanltreXI.

b) Qbjectifs

Les objectifs de cc ROuG-r^rceramne sont les suivant si

i) Objectifs des orgaie-s intGr^ouvernemertaux" AuRmenter le volume des

ressourccs ener^otiquos prime:ire? disncnibles en Afrique, dc facon a garantir

un developpenent autochtone rt autonomef divnrsifier les .sources d'energie et

garantir dc meilleures conditions do vie dans les zones rurales et dans les

zones eloignees, en utilisant dc fa^on plus anproDriee toutes les sources

d'enerj>ie

ii) Objectifs ir-tergouvcrnementaux secondaires a court terme: Adopter les

statuts de la Cor?nission africaine de 1,'energie, dont les objectifs sont

exposes dans lc Plan d'action dc Lapos; nettre en place des institutions

permettant d7aider les pays africains a cr?er collectivemant les capacites et

1' infrastructure rvxessaires a la mise. en valeur de. 1'ensemble des sources

' r.ui n!ont pas les moyens de les raettre en place chacun individuellement
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iii) Objectifs goneraux du secretariat; Elaborer et aider a appliquer des

mesures de nature a enermrager uno action aussi bien individuelle que concertee

aux fins de 1'integration des ^olitirjues onerpetiques dans les politiques

genorales dc croissance et de dSvel^ppament socio-ocononi'iue en Afrioue;

promouvoir ot mettre en oouvre la cooperation nultinationale en cc. qui concerne

1'exploration? 1'exploitationf la mise an valour ct 1'utilisation de 1'ensemble

des ressources enerantiques ':lr\£?si"_uBs9 en particulier d-ins les zones

eloignees et dans les zones ruraks.

c) Probleme traite

Le developpement acccl-^re en Afrique et la continuation de la crise

Internationale de l'^nergie or.t mis dnvantage en luraiere les problemes energetiques

des pays africains et la necessite imperative d'une planification et d7une mise en

valeur optimale des ressources energetiques de la region. Neanmoins* on n'a pas

encore une connaissance tres precise de toutes les differentes sources d'onergie

existant en Afrique* il y a une tres p;rave nnnurie de personnel autochtone hautement

qualifiSj et 1'on manque egalenent des techniques n'cessaires a l'explorations

1'evaluation et 1*exploitation efficaces des ressourcess dont 1'importation continue

aggrave les difficultSs de balance des paietnents de la region et allonge le delai

necessaire pour parvenir a une autonomic nationale et collective, Les capacites

nennettant une planification efficace dans le domaine energetique et I1integration

de celles-ci aux efforts de developnement socio-economique general sont reduites

dans de nombreux pays de la region et inexistantes dans d'autres, De plus, aussi

bien au niveau national qu;au niveau multinational, il y a fort peti rVinstitutions

capables de promouvoir la formulation et la mise on oeuvre de nolitiques

energetiques saines et d'olaborer ct de gerer dec ^rojets energetiques viables.

II existe egaleraent un probleme de financement.

d) Stratogie pour la periodo 19H4-1989

La stratcpie concemant ce srus-programme cst la suiya^ijre,,:

i) Exploration^ evaluation ot nise en oeuvre des ressources energetiques

classiques et integration da la planification des politiques ?nergQtiques dans

la planification globale des r>olitinues socio-economiques; L''Afrique devra,

au moins jusnu'S la fin du siSclo.3 dependre sans cesse des sources d'energie

classiques, en particulicr Ip.s 'lyOrocarbures et le charbon. II faut dene

faire des efforts pour accroitro les reserves prouvees de fossiles combustibles

en intensifiant le rythme den a^t:vitss en matlore d"exploration et de mise

en valeur dans les regions .incxplortcs. II se peut qu'on puisse mettre en

valeur dans les pays africains certaines ressources negligses telles que le

pctrole et le gaz rcnfemiSs dans des giseroonts peu profones. A cet egard, une

assistance sera fournie,, a leur demande, aux Etats membres pour leur permettre:

a) de dresser un inventaire coraplot et systematique de leurs

resscurces energetiquee classiques;

b) de formuler des politiques energetiques conjointes et de les

integrer dans les politiques globales de doveloppement et de croissance

econoraique'
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c) de mnbilisor les ressources financieres necessaires pour la

mise en valeur de ces ressources energetiques.

ii) Recherche. formation et information; Suivre regulierement la

situation dans le domains de l"ener<?ios former de la main-d'oeuvre locale,

rassenibler ct diffuser des domip.es sur l'energie sont des taches tout aussi

importantes nour la solution des probleines d?energie en Afrique. A cet

egard, on entreprsn^ra les activites suivantes?

a) Etudes sur les aspects organisationnels et operationnels des

ressources energotiques telles que le petrole, le gaz naturel et le

charbon;

b) Rassemblement et dissemination des informations sur l'energie,

y compris la preparation de projections de 1'offre et de la demande

et la, taise a jour neriodinue de 1'Atlas des ressources onergetiques

de 1*Afrique;

c) Formation de chercheurs, d'ingonieurs et de techniciens

africains dans le domaine du petrolp, du gaz naturel., du charbon, etc.;

on s'efforcera d'offrir des possibilites de formation dans le cadre du

programme elarpi de formation et de bourses et d'obtenir l'assistance

d'autres sources multilaterales et bilatSrales pour la formation de

type classique et pour la formation en cours d'emploi;

iii) Mise en place d'institutions: Pour favoriser la bonne application

de politiques energetiques aux echelons national et multinational en Afrique,

il faut mettre en r>lace des institutions appropriees, A cette fins on

s'efforcera:

a) d'encourager la creation de la Commission africaine de

l'energie et du Fonds africaiti de l'energie grace a des etudes, a
1 organisation de reunions de plo.nipotentiaires et a la mobilisation

des ressources financieres necessaircs\

b) d'aider les Etats membres a crter des comites nationaux et

multinationaux de l'energie sur les ressources energetiques classiques

dans toutes les sous-regions economiques africaines; et

c) de fourair l'appui necessaire pour assurer la bonne gest;ion. de

ces institutions.
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B, SOUS-PROGRAMME II; DEVELOPPEMENT INTEGRE DU SECTEUR ELECTRIQUE EN AFRIQUE

a) Textes portant autorisation des travaux

Les textes portant autorisation de ce sous-nrogramme sont les resolutions

35/64 de 1'Assemblee Renerale, concernant la raise en oeuvre du Plan d'action de

Lagos et 35/56 ainsi quo. les r-'solutions 305(XIII), 309(XIII), 314(XIII) et

318(XIII) de la Conference des minisf.res.

b) Objectifs

Les principaux objectifs de ce sous-programme sont les suivantst

i) Objectifs des organes intergouvernementaux: Dcivelopper, d'une

maniere int£grees le secteur electrique en Afriques faire des etudes

necessaires pour 1'interconnexion des reseaux d'energie electrique des pays

voisins et assurer la production sur une petite echelle, la distribution

et la consommation accrue d'energie electrique dans les zones rurales;

ii) Objectifs generaux du secretariat? Aider les gouvernements a

formuler-et a executer des projetss dans le cadre de la CEA-, afin de

repondre aux besoins en matiere de production, de distribution et de

transport d'energie electrique grace a la cooperation regionale.

Entreprendre des etudes portant sur la construction de petites et grandes

usines dans les zones ruralas at participer a 1'elaboration de mesures

propres a faciliter la production d1elements ^lectriques a partir de

raateriaux locaux, et encourager et mettre en oeuvre les activites de

cooperation multinationale liees a I1utilisation pacifique de l'energie

nucleaire.

c) Probleme traite

Corome 1'a fait receireent ressortir une etudes tous les gouvernements africains

ne disposent r>as d'une expertise dans le donainc de l'energie electrique. Cette

penurie de personnel cmalific signifie que les gouverneraents ne reussissent pas a

tirer parti de 1*integration de leur plan de dcvelonpement de l:electricite et de

1'interconnexion des rcseaux elcctriques dans les pays voisins, Cela suggere

qu'ils ont besoin d'une assistance pour pouvoir explorer, 5valuer et d^velooper

les capacites exigees dans ce■ domaine= Far ailleurs, il existe un besoin urgent en

matiere de production a petite echelle de distribution d1electricity et de

consomraation accrue d'energie electrique dans les zones rurales,

d) Strategie pour la periode 1984-1989

La strategic concernant ce sous-programme est la suivantei

i) Exploration, evaluation et mise en valeur des ressources energetiques

d'origino elcctrigue et integration de la planification des politiques

energetiques dans la planification globale des politiques socio-economiques;

A cet egards une assistance sera fournie^S leur demande aux Etats membres pour

leur permettre;
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a) de dresser un inventaire couplet ct systematique de leur
potentiel hydro-clectrique*

h) a1 interconnecter les reseaux electricities dsspays voisins*

c) d'assurer la production a petite Schelle, la distribution et la
consommation accrue d'eno.rp-ie clectrique dans les zones rurales;

d) de raobiliser les ressources financieres necessaires pour la
mise en valeur de l'onerpie r.loctrique;

.Recherche, formation st information: Les activates suivantcs seront
entreprises:

a) Rassemblement et dissemination de donnees sur 1'energie, y comprin
1'etablisseinent de projections de l'offreet de la demande et la mise a
jour periodique de 1'Atlaa des ressources 5nergetigues.de l'Afrique et de
la__Carte de l?enerpie ^lectrigue en Afrigue:

b) Examen des possibilities de fabrication locale de pieces et
composants de materiels electrique;

c) Etudes sur la possibility de creer un institut africain de
physique nucleaire*

d) Formation do chercheurs, d'inpenieurs et de tcchniciens africains
dans le dpmaine de l'onergie electrique; on s'efforcera d'offrir des

possibilites.de formation ;dans le cadre du nrogranrmo Slar.^i de formation

et de bourses et d'obtenir 1(assistance d'autres sources multilaterales

et bilat^rales pour la formation de type classique ct pour la formation
en cours d'emploi"

Mise en place d*institutions; Les activites suivantes seront
entreprises;

a) Encourager la creation de la Commission africaine de 1'energie
etdu Fondg africain de I75nerfie ^race a des etudes, a 1'organisation de
r^unionsde plenipotentiaires et a la mobilisation des ressources financieres;

b) Aider les Etats membres a crcer des comites nationaux et multina-
tionaux do l'energie ^.
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B. SOUS-PROGRAMME III: MISE EN VALEUR ACCELERSE ET UTILISATION DES SOURCES NOUVELLES

ET RENOUVELABLES D'ENERGIE EN AFRIQUE

a) Texte portant autorisation des travaux

Le texte portant autorisation do ce sous-programme est le Programme d'action

dc Nairobi> paragraphes 71 a 73.

b) ObJGCtifs

Les objectifs de ce sous-programme"sont les suivants?

i) Objectifs des organes intcrgouvernementaux; Augmenter le volume des

sources nouvelles et renouvelablcs d'energie en Afrique de facon a. garantir

un developpement autochtone 3t sutonome: diversifier les sources d'energie

et garantir de meilleures conditions de vie dans les zones rurales et dans

les zones ?.loignees, en utilisant do facon plus appropriate toutes les sources

d7energie, notararaent les sources nouvelles ct renouvelables;

ii) Objectifs generaux du secretariate rromouvoir et mettre en oeuvre la

cooperation multinationals en ce oul concerne l'exploration. 1'exploitation,

devaluation* la mise en vaieur et l!utilisation des sourc s d'energie nouvelles

et renouvelables, notamment dans les zones eloi^nees et dans les zones rurales;

c) Problerae traite

La plupart des pays africains sn developpement disposent du potentiel de mise

en vaieur de sources dT;nerg,ies nouvelles n't renouvelables, telles que 1'energie

solaire^l'gnerjrle eolienne, I'^nerde maritie, le Mopaz et le bcis de chauffage, mais d'ur;
facon generale il leur manque lea tnoyens techniques et financiers qui sont necessaires

pour exploiter efficacement ces ressources. II importe done d'elaborer un programme

d'action regional sur l-i recherche et la mise en vaieur de sources d'energie

nouvelles et renouvelables. Dans le vasse9 1'une des consequences facheuses de la

mise en vaieur des sources d'energis en Afrique a ote la concentration excessive de

projets dans les zones urbaines et un manque d'intsret correspondant pour les zones

rurales. L'approvisionnement d'enerpie a partir de sources nouvelles et

renouvelables, dans les zones rurales ot dans les zones eloignees., constitue l'une

des mesures qu'il imnorte de prendre pour redresser le desequilibre existant entre

les zones urbaines et les zones rurales et mettre un terme au depeupleinent de ces

dernieres.
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d) Strategie pour la periode 1984-1989, La strategie concernant ce

sous-programme est la suivante^

i) Exploration, evaluation et raise en valeur des ressources gnergetiques,

nouvelles et renouvelables, et integration de la planification des politiques

energetigues dans la planification globale des politiques socio-economiques.

Une assistance sera fournie aux Etats membres pour leur permettre:

a) de dresser un inventaire complet et systematique de leurs sources

d'energie, nouvelles et renouvelables, et de creer des conditions optimales

pour 1'explorations Sexploitation, devaluation, la distribution et

I1utilisation de ces ressources;

b) de formuler des politiques energStiques conjointes et de les

integrer dans les politiques globales de developpement socio-economique

et de croissance economique;

c) de mobiliser les ressources financieres nacessaires pour la mise

en valeur des sources d'energie, nouvelles et renouvelables;

ii) Recherche, formation et information. Les activites suivantes seront

entreprises:

a) Evaluation des possibilites de mise en valeur de 1'energie

solaire, de 1'energie marine, de 1'energie geothermique, du biogaz et de

1'energie eolienne en Afrique;

b) Rassemblement et dissemination de donnees sur les sources :

d'energie, nouvelles et renouvelables, y compris 1'etablissement de

projections de l'offre et de la demande et la mise a jour periodique de

l'Atlag ;des-ressources energetiques de I'Afrique;

c) Creation rle centres de demonstration du materiel utilise pour

1'energie solaire, l'energie oolienne et la biomasse dans toutes les

sous-regions afrlcaiuesi

d) Organisation a l'intention ^'experts africains, de voyages

d'etudes dans les payss notamtnent les pays en developpement, ayant une

experience de 1'utilisation des sources d'energie5 nouvelles et

renouvelables;

e) Formation de chercheurs, d!ingenieurs et de techniciens africains

dans le domaine de l'energie solaire, de l'energie geothermiques du biogaz,

de l'energie eoliennes etc.; on s'efforcera dfoffrir des possibilites

de formation dans le cadre du programme elargi de formation et de bourses

et d'obtenir 1?assistance d'autres sources multilaterales et bilaterales

pour la formation de type classiaue et pour la formation en cours

d'emploi;
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iii) Mise en place d?institutions. Pour favoriser la bonne application

de politiques energetiques aux echelons national et multinational en Afrique,

il faut mettre en place les institutions appropriees.,

Les activites suivantec seront entrcprises a cette fin:

a) Encourager la creation du centre regional africa^n de l'energie

solaire;

b) Aider les Etats membres a creer des cooites nationaux et

multinationaux de l'energies ainsi que des comites techniques d'experts

sur les sources d'energies nouvelles et renouvelables, dans toutes les

sous-regions economiques de I1Afrique; et

c) Fournir l'appui necessaire pour assurer la bonne gestion de

ces institutions.

B. Activites connexes prevues dans d'autres chapitres du plan a moyen terme

Outre les activites entreprises au titre d'autres programmes du present

chapitre et auxquelles le present programme se rapporte comme il convient, les

activites cennexes ci-apres sont refletees dans la partie du Plan relative a la

CEA. Le sous-programme de 1'agriculture de la Division raixte CEA/FAO de

1 Agriculture mentionne des activitSs portant sur la mise en valeur, 1'exploitation

et la conservation des ressources forestieres et sur le developpement integre

des zones rurales, activites liees a celles relatives a la biomasse et a la mise

en valeur de l'energie hydro-elcctrique. La Division mixte CEA/ONUDI de l'industrie

execute des projets portant sur divors secteurs industrielss notamment lTexploitation

du charbon et des hydrocarbures, ou des projets en matiere d'energie lies a la

fabrication de materiel solaire ot alectrique ou au transfert de techniques

industrielles, Dans In doraaine dc la science et de la technique* les activites
liees a 1'energie portent notarancnt sur I1execution de projets relatifs a la mise

au point et a la diffusion de techniques repondant aux problcmes ct aux besoins de

la population rurale,, sur des techniques adaptees aux zones rurales, l'utilisation
de l'energie solaire,, la mise en valeur du biogaz ot la construction de petites

centrales hydro-electriques. Le programme commercial et financier international

coraprend de nombreux aspects lies a des elements du sous-programme concernant

1'energie - en narticulier la mise en place de divers groupementseconomiques

sous-r£gionaux et la cooperation entre ces grouoements. La Division des transports,

des communications et du tourisme a des activites portant sur la mise en valeur des

voies d'eau interieures et l'utilisation des ressources en eau, liees a des projets

dans le domaine des sources d'energie, nouvelles et renouvelables. Le PADISS

systerae de collecte, d'exploitation et de diffusion d'informations comprend un

element energetique bien defini, axe sur tous les secteurs susnentionnes. Lorsqu'on
elaborera des projets de programmes specifiques au titre de chaque exercice

biennal, il conviendra de prevoir de maniere explicite la coordination des activites

de ces programmes avec les activitas connexes prevues dans d'autres chapitres du

plan a inoyen terme.
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C# Activities connexes cntreprisas par dfautres organisnies des Nations Unies

Un certain nombre d'institutions sntcialisees et d!organisations poursuivent

des activites se rapportant au domaine de 1'energie dans la region de l'Afrique;

on Tnentionneras notanment, les inventaires des ressources energctiques dresses par

l'Agence international de lvenergie atomique (giscments d'uranium) et par

1'Organisation meteorologique mondiale (inventaire des ressources d'energie
solaire et Solienne). En ce qui concerns la mise en valeur des ressources

energetiques (y compris la nlanificatioh)s l'ONUDI execute des projets portant

sur la mise en valeur du methane (en Afrique de 1'Est) ot de 1^ biomasse et sur

la production de bois de chauffage et de charbon de bois; le PNUD contribue a

I1exploitation de 1'energie ceotherminue et solaire, ainsi qu'a celle des schistes bitu-
n.neux et des sables asphaltiques dans plusicurs pays africains; la Banque

mondiale est egalement active dans ces domaines. La FAO participe a la mise au

point des techniques de bioconversions a des programmes relatifs au bois de

chauffaj>e et a la fabrication de charbon de bois, L3OITr 1SUNESCOS l'AIEA3 l'OMM

et la FAO organisent ou parrainent des activity's de formation dans le domaine de

1 energie, Le transfert de technologic ct l'ochanpe d'informations constituent

egalement une activit? tres importante pour des organismes comme l'Universite des

Nations Unies et 1*UNESCO. L'OIT effectue des recherches sur les incidences

sociales des programmes de mise en valeur du p^trole, sur les besoins des zones

rurales en combustible, sur le role des femmes et sur diverses techniques

d'exploitation des ressources Snergotiques, II conviendrait9 lorsqu'on prevoit des
activites specifinues au titre des budgets-programmes de chaque exercice biennal,

de prendre des dispositions precises pour assurer la coordination des activites de

ces programmes avec les activites connexes entreprises par d1autres organismes des

Nations Unies.

D. Organisation

Organes intergouvernementaux competents^ Les travaux du secretariat relatifs

a ce programme sont examines chaq-ae annGe par la Conference des ministres de la

CEA. Un projet du present plan a CtC p.xaminR a la derniere reunion de la

Conference, qui a eu lieu du 6 au 10 avril 1981.

Secretariate L?unite administrative du secretariat qui est ■ charsee de ce
programme est le Groupe des ressources cmergp.tiques (Division des ressources

naturel^es de la CEA), qui, en Janvier 1982, conptait trois rostes d'administrateur
approuvos.
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PROGRAMME: AFFAIRES ^A^.INES EN AFRIQUE

Le texte suivant est nr>.e revision du plan ^rr-srmt£ antcrieurement a sa

vinp;t-deuxieme session r»ar le Comit-?. du nro^rarme et de la coordination. On notera

egalement nues durant la premiere r-artie de sa vingt-troisieme session, ^ceComitS,

acres avoir examin?. la reformulation du plan a moyen terme, a recommande que la

question des affaires marines soit rcvis&o dans le cadre de la revision habituelle

du Plan a nioyen terme pour la p'riode 1984-1989 et Hue les revisions soient

presentees au Comit?, a sa ving-quatrieme session .............. et **) Hue toutes

les commissions r^?>icnales competentes y particioent1'.

Textes portant autorisaticn de la revision

Les textes c^nneraux portant autorisation sont ceux indiques antarieurement, a

Vexception des quelques modifications nui leur ont etS apportees a la suite de

1'adoption de la Convention des Nations Unies sur le droit de la ner et de la

resolution 478("KVIII) de la Conference des ministres de la CEA adoptee en raai 1983.

A. Sous-programmes

SOUP-PROGRAMME I: DHVELOPPEMnNT VPS MOYFNS (MAIN-D'OEUVRES TECKN0L0G1E ET

INSTITUTIONS) POTR L'EXPLORATION5 V EXPLOITATION KT LA GESTION

' T)E^ RERSOURCES DE LA MFR

a) Textes portant autorisation

Les textes portant autorisation r>G ce sous-programme sont la resolution 37/66
de l'Assemblce pon£rales paracr.raphe 7S 34/20 ainsi nue les resolutions 332(XIV)S

34O(XIV) et 478(^/111) de'la CEA.

b) Objectifs

Les objectifs de ce sous-progrararae cont les suivants:

i) Objcctif des orgaaes interrouvernenentauxg encouraper les moyens

d'exploration, d7exploitations dc mise en valeur et de gestion des ressources

bioloc;inues et non Molof>iques dc la ner dans la poursuite du doveloppement

socio-economi^uc autonome et auto-entrctenu de l'Afrique et sensibiliser les

resrtonsables aux possibilites He d'veloppement de ces moyenss en appliquant

par exetonle les dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit

de la mer5

ii) Qbjectif general du secretariat' aider les Etats menbres a developper

leurs moyens dfexploration, d'exploitation, de mise en valeurs d'utilisation
et de pestion de leurs ressources marines et a identifier les possibilites

de mettre au point ces moyens, ^race noteminent a 1'application des

dispositions He la Convention des Nations Unies sur le droit dc la mer, de

facon a favoriser leur dcvelopnement social et nconomique.
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c) Probleine traitc

Les oceans et las roers qui entourent le continent africain abondent en

ressources biolo^iques et non biolojsiques tellcs qwa lo polsson, le petrole et les

minerals motalliques et industrials., Tout.efoiss la plupart des pays africains ne

disposent pas de la Fiain-d'oeuvre, de la technologie et des institutions necessaires

a 1'exploration. Sexploitation^ la irdse en valour,, l'utilisation integrale et la

gestion dc cgs ressources. En consiquence, nombre de pays africains doivent encore

prendre des mesures pour identifier le" multiples occasions qui leur sont offertes

dans le cadre dos dispositions de l.i Convention des Nations Unies sur le droit de la

mer „

d) Stratf-gie pour la pcrlode 193^-1989

D'ici a la fin de 1988, certaips travaux prcliminaires relatifs a l?etude des

moyens nationaux d'exploration, d"exploitation, de mise en valeur, rt'utilisation et

de gestion des ressources narincs auront commence,

Durant la periode 19SA-19.Q9, :> es Etats membres ct les institutions multinationals

recevront une assistance nour la pestion de leurs ressources et la mise en place

dTun appareil de coordination des programmes ou des acti-vitas.

Les efforts scront irtensifi's de facon a ietnr Ins bases solides d'accords

de cooperation portant sur 1'harnonisation des programnes et des activities' en

convoquant des reunions inter^ouvernencntales et des reunions regionales africaines

sur des themes ayant trait, entire autres, aux activitas de l'Autnritr Internationale

des fonds marins,

Une assistance sera fournie aux Etats membres et aux institutions intergouverne-

mentales a l'appui do leurs programmes de formation et de recherche* Elle le sera»

le cas echeant, en cooperation avec le programme de la science et de la technologie

et le sous-programme de cartographis et de telSdetection qu!execute la Division des

ressources naturelles.

En particulier, seront organises, selon que de besoina des stages de formation,

des seminaires, des stages d'Etudes pratiques, des voyages d'etudes et des missions

sur lc terrain qui contribueront a renforcer les institutions rationales,

mult inat ionales et rGgionales charg-'cs d'encourager le doveloppement des moyens de

prospection, <1'exploitation^ ''e mif-e en oeuvre at d'utilisation des ressources dc

la mer. Une assistance sera Ccalcment accordoe nour faciliter 1'etablissement de

repertoires des ressources marines ct fournir des renseignements sur les progranmies

nationaux,. sous-r?.p-ionauxs rcf»ionaux et nsondiaux de cooperation technique dans le

domaine de la recherche scienf.ifique marine et de la surveillance des raers'.

D'ici h la fin de 1935 paraitra une publication technique pr^liminaire sur les

moyens dont disposent les pays africiins en matiere ^'exploration, d*exploitation,

de mise en valeur et d'utilisation dec ressources marines. On prevoit que d'ici

a la fin de 1989S des etudes pro1 iirtin.iirss sur la conclusion d'accords nationaux et

multinatlonaux relatifs au ^velnppsntent dc la science et fie la technique marines '

auront etc effectuees. On pense aussi que, d7ici la, un reseau regional d'institutions

de formation et de recherche d,ins les domaines de 1'oceanographic biologique, de

l'oceanographie chimique.de lfoc-^anographic nhysinue, de la geologic marine et du

genie oceanologique aura etc nis on nlace.
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SOUS-PROGRAKVE II; FOLITIOUKS ET LEGISLATION 2N MATIE^.E T)E .,ESSOURCKS T-E LA *ER

a) Textes portant .queerisation des Jrt:avail?:

Los textes portant nuLoricat.ion fie nc sous-programme sent la resolution 37/^6 ■

de l'Assemblee generale et la ,'X-jclvt±m-, A78(XVIII) do la CEA.

b) Objectifs

Les objectifs de ce sous-pro ?r-ir;e snnt:

i) Objectif des organeg intergouverneramtauxs Renfcrcer les politiaues

ainsi que les dispositions legislatives relatives a I7exploration, Sexploitation,

la mise en valeur, 1'utilisat 'en ef la goction des ressources cle la mer:;

**) Objectif general du secretariat* i &ider les Etats marcbres a iaettre au

point et a rent'orcer le mocauismc dc formulation des pclitiqvies et des lois, en

ce qui concerne las rcssourcen marines, afin ^'assurer, er.tre autres, la misa

en valeur et I5utilisation dt cet- resscurccs.

Probleme traite

En vertu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, un cadre

general de reglementation dc tous '.>. es espaces oceaaiques o etc mis en place. Dans

ses lim'ites, come 1Tintroduction -u toxte officiel de la Convention le stipule,

les limites do la juridiction nationale ont eLe fixees en ce qui concerne 1'espaee

oceaniqufi, l'acccs a la mers la navigation, la protection et la preservation du

milieu marIn, l'axploit.ition d&s i.*K3sources biologiques et non bioloyiqaea et leu-

conservation, la recherche acicntitique, 1'exploitation r,iinioro des "fonds ir.arins at

le reglement des diff?.r^udc.- Les liepositions offrent Sg?.!'. nent aux Stats mer-br^s

de nouvelles possibilites de d£velc T^nis.it r.coiiOnviqr.w. X^utefol;:, ue nomhrou,, Etats

africains ne disposcnt gueie 3 cc j^ur e'e politiquos et d'instruments appropries "els

que les lois et regleinentations ncr: tsalreo pour on assurer la "iise en oeuvre. II

faut egaleiaent recorder ui.e att^n"-:o?> p.irticuiicre aux medurcs permcttant de su.iyre

et de controler les violations \yoe :;,.bio^ de If: r n.vencion ec I'exploitation abusive

de leurs ressources marines, II s'agit la d'un dnfi quo tous les pays, notamnent le:s

pays africains qui font pattie a '.'.a Coitvention, doiveiit reievcr. Les Etats mombres

auront done becoin de renseigiwrneiita en Vultc i\on ceuleir.ent pour mieux r-e rendre

compte de 1'appleur du problctno e'e s?e familiariser avee les avantages susceptible.?

d'etre tires d'une action ponctuolle, ma is, ausei pour icettre au point, foiTiuI«r et

renforcer a cet effet leurs propres politiques, "".ois et rGelemontrttions,

c) Stratapie pour 3 a perir-do 1984-1989

O'ici a la fin de 19HS, des travaux ptelimina^res relatifs a 1Tetude des loi.3

nationales re^issant 1'exploration, Sexploitation, la raise en valeur et

1*utilisation des ressources marines, auront eue cntrcpris.
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Durant la periode 1984-1989., une assistance sera fournie aux Etats membres

sous la forme de reunions intergouvernementales et autres conferences regionales

qui jettoront les bases solides do l«i mise au point d'accords de cooperation pour

1'harmonisation des politiques et des dispositions legislatives ayant trait,

entre autres, a la recherche marine5 au transfert de technologie, a la mise en

valeur et a la commercialisation des ressources y ccmpris leur utilisation,

1'exploitation miniere des fonds marins et la protection du milieu. Cette

assistance sera fournie, le cas echeant, on collaboration avec le programme de la

science et de la technique, le programme de 1'environnement et le sous-programme

de la cartographie et de la tsledetection de la CEA,

Des seminaires, des stages d'etudes pratiques et des missions sur le terrain

seront organises pour favoriser une meilleure comprehension de la Convention des

Nations Unies sur le droit de la mer et donner un aperqu du processus juridique et

du processus d'elaboration des politiques que comporte la mise en valeur des

ressources de la mer.

D'ici £ la fin de 1985, aura paru une publication technique sur la legislation

nationale africaine susmentionnee9 y compris des recommandations en vue de

l'adoption doe mesures qui s'imposent,

D'ici au milieu de la periode ou trscme dIus tot9 une assistance technique sera

fournies a leur demande, aux Etats membres pour l'claboration d'un cadre et d'un

mecanisme juridiques destines a faciliter la conduite des activites marines. Des

directives legislatives sur la recherche marine, 1'exploitation miniere des fonds

rnarins, la mise en valeur, la commercialisation et l'utilisation des ressources,

et le transfert de technologic seront preparees a mesure que les priorites le

dictent, et communiquees aux pays de la region.

B, Organisation

Exanen par les organcs intGr^ouvernemcntaux; Les travaux entrepris par le

secretariat dans le cadre de ce programme sont examines par la Conference des

ministres de la CEA qui se reunit tous les ans, Ce plan nka pas ete examine par

lrune ou 1'autre des deux institutions susnentionnees.

Secretariat: La section du secretariat chargce de ce prograrane est la section

des ressources de la mer qui, au ler Janvier 1982, n'avsit aucun posts d'administrateur,
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Revision de fond d?un sous-programme existant

PROGRAMME 3. QUESTIONS ET POLITIOUES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE (CEA)

Le texte qui suit est une revision du plan nresente dans les naragraphes

10.81 a 10.92 du Plan a moyen terae pour la periode 1984-1939 (A/37/6).

A. Texte portant autorisation de la revision (y compris une breve description

de toutes les modifications organisationnelles connexes).

Le texte portant autorisation de tout le programme sur les auestions et

politiques relatives au developperaent demeure le meme que pour le plan existant.

B. SOUS-PROGRAMME Is ANALYSE, PLANIFICATION ET PROJECTIONS SOCIO-ECONOMIQUES

a) Textes portant autorisation des travaux

10.81 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les suivants:

re-solution 3508(XXX) de l'Asserablee generale, resolutions 368(XIV), 257(XII),

26O(XII),-332(XIV), 384 (XV) ,'398 (XV) de la Commission sur le Plan d'action de

Lagos et les resolutions 404(XVI)s 460(XVIII) et 470(XVIII). :

b) Objectifs

10.82 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivants.

i) Objectifs des or cranes intergouvernementaux; proceder a un examen

continu de la situation econominue et sociale de la region

africaine et entreprendre des examens prosricctifs neriodiques en vue

d'identifier les mesures qui conviennent pour traiter des problemes

socio-economiques a court et moyen terme ainsi que d'autres moyens de

mettre en oeuvre le Plan dTaction de Lagos.

ii) Objectifs gen^raux du secretariat; proceder a une evaluation

continuelle de la situation econominue et sociale des pays africains et

aider les Etats membres a crecr et a amcliorer leurs propres raecanismes

nationaux destines a 1'examen et a I1evaluation des politiques et

programmes de .develop?eraent.;; mettre au point les techniques de planification

et de programmation relatives a la planification sectorielle, a la prevision

a court terme, a la coordination regionale ct sous-rcgionale des plans, et

a une planification ^onctuelle destince a resoudre des problemes specifiques.

iii) Objectifs secondaires du secretariat a delai limits: preparer

1'etude annuelle des conditions economiques et sociales en Afrique et

entreprendre tous les cinq ans une etude prospective aux niveaux regional,

sous-regional et national afin d'elaboror une methode devaluation du degre

d'execution du Plan d'action de Lapos dans la region africaine,
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c) Probleme traite

10.83 La formulation Gt 1'execution de proprairmes de developpement efficaces

sont encore entravees par l?absence d'informations sur la situation economique

et sociale actuelle des differents Etats menbres at de l!ensemble de la region

africaine. II n'est possible d'ameliorer les politiques existantes qu'en se

fondant sur une evaluation globale de la situation economique et sociale. En

outre, il importe de renforcer les institutions chargees de la gestion et de la

planification economiques aui rcrtondent a peine aux exigences des systemes de

planification du developpement des pays africains. Ce renforcement s'imnose non

seulement au niveau macro-economique mais aussi dans des domaines vitaux tels que

ceux de la population et des ressources humaines, de I1alimentation, de 1 energie,

de 1'Industrie, du transport, du commerce extcrieur et des finances.

d) Strategie pour la neriode 1986-1989

10.84 Les activities de ce sous-programme sont de caractere continu. Au cours

de la periode du plans 1'Etude des conditions economiques et sociales en Afrique

sera publiee chaque annee. Tous les deux anss 1'Etude servira de base a 1'examen
et a devaluation de 1'application de la Strategie internationale du developpement

pour les annees 80 et du Plan d'action de Lagos. On elargira le cbamp des etudes

existantes pour couvrir un plus grand nombre de pays africains et traiter des

sujets suivants: utilisation des indicateurs sociaux dans la planification;

analyse sectorielle pour la plupart des pays africains; cooperation sous-regionale

et regionale en matiere de planificationt systemes de prevision et de clignotants

dans les differents pays en vue de prevoir les fluctuations a court terme, les

goulets d'etranglement et les diverses perturbations affectant leurs economies,

et de prendre des mesures destinees a les neutraliser,

C. SOUS-PROGBAMMF.il: PROBLEMES BUDGETAIUES, MONETAIRES ET FINANCIERS

A LTECHELON NATIONAL

a) Textes portant autorisation des travaux

10.85 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont la resolution

2626(XXV) de l'Assemblce Renerale et les resolutions 238(XI) et 398(XV) de la

Commission:

b) Objectifs

10.86 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivantst

i) Objectifs des organes inter^ouvernementauxs mieux comprendre

l'action reciproque des mecanismes budgctairos et monetaires et des

mouveraents de la balance des paiements; elaborer des politiques budgeraires,

monetaires et financieres judicieuses propres a assurer une utilisation

optimale des ressources financieres affectees au developpement;
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ii) Objectifs penoraux :lu secretariat, dormer des informations sur

la situation budgetaire et monetairc des differents pays et en faire

1'analyse, en prenant notamrcent cm consideration la balance des paiements

et en mettant 1'accent sur la necessity d'ameliorer les institutions

financieres Rationales en vue dTinterror le sacteur rural dans l'&conomie.

c) Probleme traite

.0,87 Dans les pays africains, le volume des ressources financieres destinees

au developpement est Renaralement insuffisant; on outre, les politiques

bud^etaires et monotaires ne fournissent pas toutes les incitations necessaires

a une utilisation optimale des ressources existantes. D'autre part, les

institutions financieres ne sont pas concues oour mettre les gouvernements en

garde contre les difficultes eventuelles et ne rcpondent pas aux besoins des

habitants des zones ruralas, qui constituent la majorite de la population.

d) Strategie pour la periode 1986-1989

10.88 Des recherches seront menees sur les questions suivantes:

Efficacite des instruments traditinnnels de pestion monetaire en Afrique et

relations entre le marche monetaire autochtone et le marche. monetaire moderne;

ecarts entre le credit apricole et la mobilisation des ressources dans les zones

rurales; relations entre les politinues Midpetaire, monetaire et la balance des

paiements; financement du lopement et des industries. On prevoit aussi

dfexaminer, d'evaluer et, eventuellement, de proposer des raoyens d'amoliorer

l'assiette de 1'impot dans un certain nombre de pays africains.

D. SOUS-PROGEAMMElII:?AYS LKP MOINS AVANCEJ5

a) Textfis rtortant autoriggtior. des trayaux

10.89 Les textes portant autorisation de c,c sous-programme sout les suivants:

resolutions 36/194, 34/203 et 34/210 do 1;Assemble pgnarale; 35/69, 37/224,

37/133, 37/245: resolutions 238(XI); 353(y.IV), 397(XV)t 461(XVIII), 487(XVIII)
et 482(XVIII) de la Commission; rat)port de la Conference sur les problemes et

perspectives des pays africains les moins avanc^s (mars 1980); et chapitre X du

Plan d'action de Lagos;

b) Objectifs

10.90 Les objectifs de ce sous-nrogramme sont les suivants:

i) Objectifs des organes intergouvernetnentaux; faire des efforts

concertes pour arreter les mriori£es9 suivre refmlierement et evaluer les

propres tendant au developpement des r>ays les moins avances; et intensifier

les efforts visant a elaborer des mesures pratinues oui pertnettront de

mobiliser les ressources interieures afin d'assurer up. neilleur developpement

^conomique;
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P, C '.^ L.'L'r-i . ■liivytdtii* an ouciai:aridts evaluei1 et examiner 1? application

du iiouveatv programme ■•uVtzenti^l d'action en faveur des pays le^ moins

avances da la rc^ic^. afrxc-iiac,

c) "Problc.Te tvaitc

10.91 T.es pays al'ricains les moins avances connaissent une situation

particuliercnrent. difficile car ils cent pour in plupart situes dans des zones

sujettes a la scohcresst? et ;-.'ont ?n.*. do littoral. Ar cours des annees 70, leur

developpement e^onon^iquu a efa inf^ricur a la moyenne en Afrique et s'est .
caractarisR par lo. etaj^ne Cion et, c^a^c curtains cas, par une repression. Leurs

perspectives sont feoinbres *i moins qut: leurs politi-iues de devaloppement ne soient

ameliorces do. faccn ronsidnrable ct qivils n'obtiennent une aide beaucoup plus

imDortanto.

Les cays rii'ricairis Ie,-i' Ti;,iua avances beneficieront d'une assistance technique

pour leur p?.n'.Gtci'e de rSalisor uno ctoissance ct un developpement economiques-

autonoraeL, et <iuuo-r;ntir-et3nti;-i. en collaboration avp.c les or^anismes principaux,

dans tour- lea ar/rects de 1'application du notveau programme- substantiel dTaction
ets notanmatit, ppuv nu' ila paiseerts a) entrerrsndre, a la demandc des gouve-rnements,

dej etur.tv; c'oiclri^e-' a ? gut: f^riliter la -.nobilisation do ressources interieures au

service du de^elcnpa^.rat; o) renfercc. la structure de planification pour

l'Svaluaficn et la. v'.r>Q on ocavrc de leurs projets nationaux? et c) mettre en place

das mecanisnes r^ticnaux do su:tvi PO'ar 1'exa.tsn et la surveillance continue de la

mise cr: ooir-.Te du no'ive-.u pr.iprannjs substaritiel d action.
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Lepieres modifications.redactionnelles

PROGRAMME. QUESTIONS ET POLITIQUES RELATIVES AU DEVELOPPEMENT EN AFRIQUE (CEA)

SOUS-PROGRAMME I:■ ANALYSE, PLANIFICATION ET PROJECTIONS SOCIO-ECONOMIQUES

Les modifications suivantes sont proposees pour le texte du Plan a moyen terme

pour la periode 1984-1989 (A/37/6).

1. a) Paragraphs 10.82

b) Texte initial

10.82 Les objectifs de ce sous-progranme sont les suivants:

Objectifs generaux du secretariat: Proceder a une Evaluation continue de la

situation economique et sociale des pays africains et aider les Etats membres de la

Commission a creer et a ameliorer leurs propres raecanismes Tiationaux destines a

l?examen et a Is evaluation des politiques et programmes de d^veloppement; identifier
les mesures de t>olitinues appronri*'es et mettre au point les techniques de

planification et de programmation relatives a la planification sectorielle, A la

coordination regionale et sous-regionale des plans et a une planffication ponctuelle

destinee a r&soudre des problemes specifiques.

c) Revisions proposees

i) Objectifs des organes intergouvernementauxt Passer continuellement en
revue la situation, economique ct sociale de la region africaine et entreprendre

periodiquement des examens prospectifs en vue d'identifier les mesures appropriees

qui p.ermettront de resoudre les oroblemes socio-economiques a court et moyen

termes ainsi que d'autres moyens de mettre en oeuvre le Plan d'action de Lagos.

Objcctifs secondaires du secretariat 5 dclai limits': Ktablir 1'Etude

annuelle des conditions cconomiques et sociales en Afrique et entreprendre tous

les cinq; ans une £tude prospective ayx niveaux regional^, sous-regional et national

en vue d'elaborer et d'evaluer le degrS d1execution du Plan dTaction do Lagos dans
la region africaine,

2. a) Paragraphs 10.84

■ b) Texte initial

10.84 Les activitss de ce sous-programme sont de caractere continu. Au cours

de la periode du plan, 1'Etude des conditions cconomigues et sociales en Afrique

sera publiee chaque annee. Tous les deux anss l'Eturfe servira de base a l?examen
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et a devaluation de 1'application de la Strategie Internationale du developpement

pour les annees 80 et du Plan"d1action de Lagos. On elargira le champ des etudes

existantes pour couvrir un plus grand nombre de pays africains et traiter les

sujets suivants: utilisation des indicateurs sociaux dans la planification;

analyse sectorielle pour la plupart des pays africains; cooperation sous-regionale..

et regionale en matiere de planification; systemes de prevision et de clignotants

dans les differents Days en vue de prevoir les fluctuations a court terme, les

goulets d'etrangleroent et los diversee perturbations affectant leurs economies et

de prendre des mesures destinees a les neutraliser;

c) ^visions yroposees

La deuxieir.e phrase est libellee comme suit:

"Tous les deux ans, V Etude servira de base a l'examen et a 1'evaluation

de 1*application dc la Strategie de Monrovia pour la region africaine

dans la Strategie Internationale du developpement pour les annees 80

et du Plan d'action de Lagos.

La troisieme phrase est libellee comme suit:

"On elargira le champ des etudes existantes pour couvrir un plus grand

nombre de pays africains et traiter les sujets suivants: utilisation

des indicateurs sociaux dans la planification; analyse sectorielle,

modelisation ct planification pour la plupart des pays africains;

cooperation sous-regionale et regionale en matiere de planification;

systemes de prevision et de clignotants dans les differents pays en vue

de prevoir les fluctuations a court terme, les goulets d'etranglement

et les diverses perturbations affectant leurs economies et de prendre

des mesures destineca a le^ nsutralit^j:^ ec etudes prospectives pgriodiques"

Raisons justifiant les revisions proposees

Dans la deuxieme phrase, on a ajoute la Strategie de Monrovia pour la

region africaine car elle e3t fSnonccc dans la plupart des nouvelles

resolutions.

Dans la troisieme phrase, certains termes ont ete ajoutos pour exprimer

non seulement I9analyse sectorielle mais aussi la modelisation et la

planification sectoriellcs et les etudes prospectives periodiques en tant

que strategies recommandeas par la resolution 470(XVIII) de la Commission
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SOUS-PROGRAMME 3X: PROBLEMES BUDGETAIRES, MONETAIRES ET FINANCIERS AU NIVEAU
NATIONAL

II est proDoso dTapporter les modifications suivantes au texte du flan a moyen

terme pour la periode 1984-1989 (A/37/6) ~

a) para.graphe 10.88

b) Texte initial

10.88 Des recherches seront menees sur les questions suivantes: efficacite des

instruments traditionnels de la gestion monetair.e en Afrique et relations entre

le march5 tnonetaire autochtone et le narch? monetaire moderne: ecarts entre le

credit agricole et la mobilisation de ressources dans les zones rurales*

relations entre Ins politiques bur!g^taire3 monataire et de balance des paiements;

financement 'du lopement et des industries. On pr^voit aussi ^'examiner,

d?evaluer ets eventuellements \e. proposer les nioyens d'ameliorer 1'assiette de

l'impot dans un certain noinbre ^e pays africains.

c) Revisions proposees

Ajouter le toxte suivant

''Les etudes suivantes sont e^alement envisages s a) Analyse et evaluation
du volume et de la structure de I'.^narprne du secteur des menaces, du secteur public

(gestion interieure de la dette publique) et du secteur des socictesr, b) politiques

de devaluation, de taux de changes structures des taux d'interet, institutions

financieres organisant le financement a court et a lon^ terme"^

d) Raisons justifiant les revisions proposees:

- Cette l.'f^ere modification apport"'e au plan en cours s'inmose afin

de mieux dofinir 1^8 p.ctivit's qui seront proposees dans le budget-

programme 198^.-1989^ compte tenu du fait que les elements du programme

figurant d.ans le plan en cours d"execution auront etc realises d'ici

a 1987O

SOTJ3-PROGRAMME SH: PATS LES MOINS AVANCES

II est pronose d'anporter les modifications suivantes au texte du Plan a moyen
terme pour la periode 1984-1989 (A/37/6).
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1. a) Paragraphed-.- •!()< 90- — .--.-, ,-r ■ ■,- ^.. ;■•-■. ■.-ft* ■-* fc ■ ■ ■ Tt '" fc" ■,. ■■'.-',' -■■■;■' :■■

b) Textc initial

Les objectifs de ce sous-propramme sont Igs suivants:

i) Obj_ec_tif des organas int3rgouvernementaux; Faire des efforts

concertos oour acc^lerer le d.5vcloppement des nays les moins a,vanc5s;

ii) Objectifs generauy: du secretariat: Evaluer et examiner 1'application

du nouveau programme substantiel d'action en faveur des pays les moins

avances de la region africaine.

c) Revisions proposees

i) Objectifs des org,anes intergouvarnementaux; Faire des efforts

concertes.pour arreter les priorit^s, suivre regulierement et evaluer les

progres tendant -iu developpement des r^ays les moins avances; et iatensifier

les efforts visant a elaborer des F.esures pratiques qui permettront de

mobiliser des ressources interioures afin ^'assurer un meilleur developpemen:

economiquei

ii) Qbjectifs ganoraux du secrijtariat:; Evaluer et examiner I1 application

du nouveau progranme subst-mtiel d'action en faveur des pays les moins avance.o

de la region africaine.

d) Raiaons justifiant les revisions proposees

Ameliorations rcdactionnellcs ct ajouts refletant les objectifs des nouvelles

resolutions relatives aux pays his incins- avancSs.

2. a) Paragranhe 10.92

b) Texte initial

II est prlvu de continuer a faire des Studes ap^rofondies sur l'econouiie

des pays les moins avanc':s. Les arrangements fifordre institutionnel concernant

les me&ures qui font suite a la Conference des Nations.;JJnies de 1981^ s^l@cr .^"r^

pays les r-ioins avances auront ete pris en vue de permettre de suivre, d^exatniner

et d'evaluer poriodiquement 1'application du nouveau programme substantiel d'actior.

Une assistance technique - appui fonctionnel et services consultatifs - sera

dispensee en matiere de planifications de prograranation et d'claboration de projet

c) Revision proposee

Une tro:J.pieme phrase sera ajoutee a l'ancien texte et libellee comme suit:

Les pays africains les mcins avances beneficieront d*une assistance technique

pour leur pe.rmettre tie rSaliser une croissance et un developpement economiques
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autonoraes et auto-entretenus, en collaboration avec les organismes principaux

dans tnus los aspects d^. 1'application du nouveau. programme substantiel d'action

et, notamnients pour qu'ils puissent: a) entreprendres a la deraande des

gouvernements, des etudes destinees a leur faciliter la mobilisation de

ressources interieures au service du developpement°7 b) renfoicer la structure

de planification pour 1'evaluation et la mise en oeuvre de leurs projets

nationaux' et c) mettre en place des Tuecanismes nationaux de suivi pour 1'examen

et la surveillance continue de la mise en oeuvre du nouveau programme substantiel

d'action;

d) Raisons justifiant la revision proposee

Realiser les nouveaux ohjectifs ot les nouvelles strategies des nouvelles

resolutions 431(XVIII) et 482(XVIII) de la Commission.

Legeres modifications redactionnelles

SOUS-PROGRA>ME I^: POLITIO0ES, INSTITBTfflOHSrET ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LA
COOPERATION ECONOMIQUE

II est propose d'apporter les modifications suivantes au texte du PIan a

moyen terme pour la periode 1984-1989 (1/37/6).

1. a) Paragranhe 10.93

b) Texte initial

10.93 Les textes nortant autorisation do ce sous-propramme sont les resolutions

3517CCXX) et 33/134 de i'AssemUce genSrale, les r5solations 221(XI) , 241 (XI),

246(XI), 256(XII)s 296(XIII), 311(XIII) et 355(XIV) de la Conference des ministres,

et le Plan dfaction de Lagos d'avril 1980,

c) Revision

Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les resolutions

33/134, 33/202 et 37/138 de I1Assembled generale, lo Plan <Taction et l'Acte" ;

final de La^os (document A/S-ll/14, Annexes I et II), les resolutions 418(XVI),

450(XVII), 468(XVIII) et 479(XVTII) de la Commission econoiaique pour l'Afrique,

d) P-aisons justifiant la revision proposec

Les textes nortant autorisation des travaux, qui sont cites dans le texte .

revise9 sont bcaucoup plus recents et donnent des directives actualisees. De plus,

il faut citer le document AG relatif au Plan d'action et a 1'Acte final de Lagos.

Les anciennes references ont £t£ supprimees.
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2. a) Paragraphs 10.94 i)

b) Texte initial

10.94 i) Objectifs des organes intgrgouverneitientaux: creer et entretenir un

mecanisiae intergouvernemental viable permettant une cooperation economique aux

niveaux sous-regional, regional et interregional; renforcer 1?autonomie collective

chez les pays africains et s°efforcer de creer tine communaute economique africaine.

c) Revisions proposp.es

Objectifs des orpanes intergouvernementauxs Encourager et soutenir la

creation d'une conmunaute economique africaine; favoriser l?hannonisation des

programmes de cooperation economique des differentes organisations intergouveme-

mentales africaines a la fois entre elles et avec celles des MULPOC afin

d'accelerer le rythme de creation des conmunautes economiques sous-regionales

et, en fin de coinpte, d'une conmiunaute econcminue regionale d'ici a l'an 2000;
creer et entretenir un mccanisme interpouvernemental viable permettant une

cooperation economique et technique aux niveaux sous-regional, regional et

interregional, pour renforcer l'autoncriie'collective chez les pays africains et

entre les pays africains et les autres pays en developpement.''

d) Raisons justifiant les revisions proposees

L?objectif fonHamental du Plan d'action de Lagos, y compris l'Acte final

de Lagos, rec,oit la priorite qu'il merite. Une reconnaissance explicite est

donnee a l'imnortance croissante de la cooperation econoraique et technique

interregional conme 1'ont affirmoe les recentes resolutions qui ont ete ajoutees

au paragraphe rSvise 10.93 ci-dessus.

3. a) Parapraphe 10.94 iii) ;

b) Texte initial

10.94 iii) Objectifs secondaires des orpanes i.itergouvernementaux a delai limite:

Harmoniser, entre eux et avec ceux des MULPOC, les programmes de cooperation

economique mis en oeuvre par les rtifferentes organisations intergouvernementales

africaines^

c) Revisions proposees

Objectif secondaire des organes intergouvernementaux a dslai limice:

contribuer a l'harmonisation deS programmes de cooperation economique des

differentes organisations intergouvernementales africaines, tant entre eux qu'avec
ceux des MULPOC, afin d'accelerer le rythme de creation des communautes

economiques sous-rcgionales et? en fin de corapte, d'une communaut? economique

regionale d'ici a l'an 2000.
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d) Raisons justifiant les revisions proposees

Necessite d'incorporer dans les objectifs des organes intergouvemementaux

la prssente decision visant a rationaliser les arrangements de cooperation

economique conclus dans les differentes sous-regions en tant qu'etape aboutissant

& la creation d'une conmunaute econominue africaine dvici a l?an 2000 et

d?exprimer le role du secretariat dans cette tache.

4. a) Paragraphe 10.97

b) Texte initial

10.97 La CEA Doursuivra I1 execution de projets de cooperation economWue et

technique au niveau sous-regional.

c) Revision proposee

La CEA poursuivra 1'execution de projets de cooperation economique et

technique aux niveaux sous-rSgional^ regional et interregional.

d) Raisons justifiant la revision proposee

Aligner le texte sur les recentes dispositions portant autorisation des

travaux en y ajoutant les dimensions regionale et interregionale.
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PR0GRA14ME 3. ,STATaS7TCCUES EN AfTATOuL (CEA)

/*, Tccj- Ox/op: ■iica'-

PROGRAM® 3. STATI3TIOUES hN A7R10UH; (C:E/,)

Le texte qui cult est une ravis.rou 6u plan prasonte dans les p&ragraphes

22.62 a 22.77 du rian a moyen terns pcur la p5rio<?e 1984-1939 (A/37/6).

A. Textes portant autorisatlor. d.e Is; ir\,jl^joti (y cor.:pris une breve description

de tout organigr£nT..e y relatif).

Decisions,, prises, a la rieuyicnie ^Cfision de 3 a noaferoiice commune des planificateurs,

statisticiens et denop;rapVie3 Gfric&irs, et resolution 669(X71II) de la- Ccmmission.

B. SOUS-PTvOGRAMME J; DEVELOP'PEKiyr rTATISriQUT

a) Textcs portant autori.'-ation dea travaux

22.62 Les tex:cs oortant autorieatirr. .fes travaux ds cc sou3-proj;ramirfi sont les

resolutions 2054(LXIX). 2O61(LXII): 212^(LXITI)S 1979/5, 1979/33 et 19/9/49 du

Conseil economique et social, leu r^oliro.ous 230(XIV), 359(XIV), 368(XIV),

377(XV)S 401 (XV) et 469(XVIII) de la Cc-ru^ission, lac rapports de la premiere et de

la deuxienie session de Id Conference cornanc des planificateurs, statisticiens et

demographes africains (K/CF.14/740 e.v. li/ECA/CM.C/22) , ot la resolution 35/64 de

1'Assemblae g£nerale relative au Plan ^'action ct a i'Acte ^inal de Lagos

(A/S-ll/14, annexe I).

h) Objectxfa

22.63 Lea ohja-.'.tifp 4v ?.e ,;'r:f:;..^G -.^yt ie^ -i-jlv.ii?^:^;

i) Obioctifs ■1a,1 ciT'-res iriiev pou\*ernetcontai!x: aider lea gouvernements

africains a dt^e.;_cp;ci n'k: ""h"a^*-: ^xr^T^~ic.7~-^tIy"Ri-^:aos natlonales et

internationaleG, ?t foruier £\i pertionnol nu-ilii'ic -our lea services africains

de statistinue clans le.: a-;■..^luiy pi>lic et ^:i\e ct a lenforcsr et. assurer le

fonctionnecient de I'infrastructure statistiiua d^ns la region;

) Objectifs generaux da_secietarian: nettrc au point un cadre regional

d'information ste.tistique permettant de proced°r ?. day analyses, d'appuyer les
activites destinoes a ameliorei.- I: utilisation dsa statistiques au service du

developperaent at d'elarpir le charp des recc-nrnandatioas incernationales pour y

inclure des directives sur 1'analyse et lvapplication dss donnees.
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c) Probleme traite

22.64 On constate des differences considerables entre les pays dans la mise au

point de leurs infrastructures statistiques. Nombre d'entre eux ne disposent pas

encore de .statistiques a jours fiables ou detaillees. Par exemple., fin decembre

1982, aucune donnfie officielle pour 198G n'Stait disponible pour 18 pays de la

ragion sur les aggregats des comptes nationaux et les statistiques du commerce

exterieur. En ce qul concerne les statistiques industrielles-, le nombre de pays

pour lesquels on disposait de donnees variat avec les elements de donnees; les

donnees pour 1980, les donnees sur l'emploi et les salaires £taient disponibles

pour sept et neuf pays respectivement; sur la valeur ajout^e et la formation brute

de capital pour huit et cin? pays rcspectivenent et sur la consoiranation

d'electricite pour 36 pays de la region* Les ressources consacrees a lfamelioration

des statistiques ne.sont pas suffisantes. Une bonne partie du personnel local

qualifie quitte les services de statistiques nationaux apres avoir acquis quelques

annees d!experience ou s'oriente vers d'autres domaines iramediatement apres avoir

et<5 forme. On a un besoin urgent d*informations statistiques a" 1?usage du secteur

public et pour ^valuer et suivre rogulierement Involution qul se dessine dans la

region africaine relativement a la Strategie Internationale du developpement, au Plan

d1action de Lagos et a 1'Acte final de Lagos.

d) Strategie pour la periode 1984-1989

22.65 Ce sous-programme comportera principalement des programmes d'assistance

technique devant pernettre d'elaborer des donnees statistiques 3 1'intention du

secteur public et de guider le personnel statistique national dans la collecte et

la gestion desdites donncess y coraDris la mise au point de bases de donnees

statistiques informatisce3. Un effort de formation sera entrepris dans le cadre du

programme de formation statistique pour l'Afrique en vue de relever le niveau du

personnel statistique et d'on accroitre les effectifs. On envisage de procSder a

un examen continu des problenes d'organisation statistique qui se posent dans la

region et de poursuivre I'inventaire du materiel de traitement electronique de

1'information et des applications connexes. On s'efforcera d1aider les pays a

renfqrcer .leiirs .lafrastr^tures statistiques^. I>esf,direct^yes sur. les a^plicatioris, ,

et 1'analyse des donnees seront formulees.

SOUS-PROGRAMME II: STATISTIQUES ECONOMIQUES

a) Textes portant autorisation des travaux

22.66 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la

resolution 2061(LXII) du Conseil r;conotnique et social, la resolution 8(IV) adoptee

en novembre 1977 par la.Conference des ministres africalns de l'industrie, le

rapport de la premiere et do la deuxieme session de la Conference commune des

planificateurs, statisticiens et demogranhes africains (E/CN.14/740) et

(E/ECA/CMs8/22)j et la resolution 35/64 de l'Assemblee generale sur le Plan d'action

et 1'Acte final de Lapos (A/S-ll/14, annexe 1);



E/ECA/CM.10/16

Annexe III

Pape 14

b) Objectifa

22.67 Les objectifs de ce sous-programme sont les suivantss

I) Qbjectif des organes intergcuvernementauxi ameliorer les programmes

nationaux de statistiques economiques et les programmes statistiques qui

serviront de base a la formulation et p. la plan?fication des oolitic ties

nationales et Internationales;

ii) Objectif general dusecretariat'; fournir des statistiques plus

completes, plus fiables et plus rccentes sur le commerce international9 la

conrotabilitS nationale et d'autres branches d'activite economiques y compris

I9agricultures l*industrie3 les transnorts9 l'energie, les ressources

naturelles, les prix et les finances publiques, 1'accent etant mis tout

snecialement sur les Days les raoins avances ayant recemment accede a

1?independance °

c) Probleme traite

22.68 Les statistiques ne jouent pns a 1'heure actuelle un role assez important

dans l'claboration de la politique cr^n^rale5 dans la t>lanification, le developpement

economique et socialB 1'administration et les entreprisess car elles ne sont ni

courantes ni adequates. Aussi est-il indispensable aue les nays disposent en temps

voulu de donnees d'une rsortee et d'une rualit-?- suffisantes pour la realisation de

ces activite,so Ce problerae est devenu beaucoup plus urgent en raison des exigences

du Plan d'action de Lapos en matiere de statistiquen Les gouvernements ont besoin

d'une grande variete de statistiques d^taillnea pour avoir une vue d'ensemble de la

situation economique•

d) Stratesrie pour la pcriode 1P34-1S89

22.69 La strategic a adopter pour realiser les objectifs du programme est

d'entreprendre des missions dans les nays pour identifier les problemes propres a

chacun dseux, d?organiser -^es seminaires et des groupes de travail 3 1'intention du per

sonnel national danfr les pi4nclT»nux -3or»Ainer vi9**s, tels nue 1« comntabilit?. nattenale
et le commerce de distributions et d'effectuer des etudes specifiques pour aider

les pays, notamraent les pays les moins avances^. a ameliorer la couverture et la

qualite des statistiques qu'ils rassenhlent. On prevoit d5organiser des seminaires

sur la comptabilite nationale (1985) et sur les statistiques du commerce exterieur

(1987). Des groupes de travail sont eealement provus pour les statistiques du

commerce de distribution (1984)s les statistiques portuaires, la formation de

capital et la comptabilits nationale en prix constants (1987), les statistiques de

l'energie (1987), les tableaux d^echangea interinductriels (1988) et lTamelioration

des donnees sur la oetite industrie et les industries familiales (1989) .
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22.70 Pour la periods, on prSvoit des etudes sur les themes suivants;

deyeloppement et amelioration des *tati»ftique« de la distribution (1934);
amelioration des indices de prix des.-matieres premieres a 1'exportation (1984)^

collecte de donnSes sur les prix ruraux (1934); analyse de la production et des
importations alitnentaires (1985)? analyse corroarSe des tendances de la croissance
et de ^importation du secteur public (1985)• situation actuelle des statistiaues
du commerce extnrieur (1985):: directives pour 1'adoption dcun systeioe de statistiques
des tarifs et de statistiques quantitatives dans le domaine des transports (1985) .°
raise en application du systeme de conrntabilit* nationale des Nations Unies et
utilisation des donnSes-statistiques en Afriaue (1985): transformation locale des
matieres premieres destinees a 1'exportation (1985)? progres realises dans le cadre
du projet de comparaison internationale en Africue (l?B5) ; relations entre la
production et le conraerce de produits manufactures africains O°35) ; production,
consommation et echange :d:energie (1086).' examen des statiFtiques du transport et
des communications (1<*S6>; statistiques sur le transport routier (1988)- mise en
application du systeme de comptabilito nationale dans les pays africains (1989).
En outre, on prevoit de poursuivre les publications suivantess Annuaire statisticme
pour l'Afrique? Statistiques africaines du commerce exterieur; Indicateurs
socio-econoTninues africains: et Bulletin dTinformation statistiqus Dour 1'AfrJque
(periodique) . ~~™ " " a—

SOUS-PROGPJiMMElII: KECENSEMENTS ET ENQU^TES

a) Textes portant autorisation des travaux

22.71 Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-orogramne sont les
resolutions 2055(LZII), 2061(LXII), 197?/5 et 1979/33 du Conseil economique et 6oclal

lee r^olutiona 366(XVI) 406<XV), 430^11) et 431(XVII) de la Commission, les rapports
de la premiere et de la deuxieme session de la Conference commune des plSiticatSrs?
statisticiens et dSwographes africains (E/GN.1&/74O et E/ECA/CM.8/22), et la
resolution 35/64 de 1'Asserablee ^Snerale sur le Plan faction et VActe'final de
Lagos (A/S-ll/14, annexe I).

b) Objectifs

22.72 Les objectifs de ce saus-propramrae sont les suivantss

*■' Qbjectifs des orpanes interpouvemomentaux s mettre sur pied des
dispositifs permanents de recensement.et ^enovMtQ dans tous les pays de la
region; aider les ffouvernements africains a recueillir, a traiter', a analyser
et a disseniner des donnSes demoRraphiques? sociales et economiques inte^rees:
et olaborer davantage deautresaspects des statistiques dgmograohiques et
sociales, y corapris les statistiques de I'-Stat civil, afin que l'on nuiase
disposer de donnees completes qui serviront de base pour la. formulation des
politiques generales et les prises de decisions au plan national et
international:
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ii) Objectifs generaux du secretariat" recueillir, traiter, ayaliier,

analyser et disseminer des donnees" normaT.isee"s9 fiables et courantes en ce qui

concerne toil's les pays de la region pour repondre aux besoins des utilisateurs

nationaux et intemationaux •

c) Probleme traite

22.73 Des progres remarquables ont et£ accomplis ces dernieres annees dans la

collecte et 1*analyse des donnees demographiques en Afriques mais il est encore

cgcessaire d.'ameliorer la qualite et la quantite de ces donnees, notamment en ce qui

concerne les trois facteurs qui affectent les tendances demographiques,, a savolr

la fertility, la mortality et la migration. II faut aussi araeliorer les systemes

d'etat civil de fa^on a s'assurer qu?a lonsue echeance on puisse obtenir des

statistiques sur l'etat civil a partir du systeme d'etat civil. Faute de ressourcess

un certain nombre de pays ont ete dans 1'impossibility de prendre une part active

aux programmes de recensement et d?ennuete. Les services de la CEA s'efforceront

de mobiliser ces ressources en faisant appel aux sources exterieures pour les

projets par pays et pour appuyer les elements regionaux des deux rroprairnnes,

d) Strategie pour la periode 1984-1989

22.74 Le sous-nrogramme enntinuera a etre consacre a Isamelioration des services

de statistique nationaux dans le domaine demographique et social, Des services

consultatifs au titre a la fois de 1'element regional du Programme africain

concernant la raise en place de dispositifs d'enquete sur les menages et le service

consultatif regional en matie"re de statistiques demogranhiques, seront fournis aux

pays pour les aider a planifier et a effectuer des recensenents nationaux sur la

population et Inhabitation et des programmes' integres d*enquete siir'los menagess et

a se doter de systenes dBetat civil, ou s'il en existes a les ameliorer et a

recueillir des statistiques de l'etat civil. T)es etudes seront faites pour donner

des directives adequatoa sur tous les aspects des recensements demographiques, les

projets d'etat civil et les enquetes sur les menages. En outre, il sera organise

des groupes de travail et des stages de formation.

22.75 Des etudes seront entreprises sur les questions suivantes° methodes et

problemes relatifs aux systemes d:etat civil et cnllecte de donnoes de l'Stat

civil en Afrique (1984)? Elaboration d'un cadre d'integration des stratistiques

demograpbinues, sociales et des statistiques economiques connexes pour l'Afrique

(19-35) ; evaluation des donnees fournies par le recensement de 1980 (1985) ; methodes

et proble'mes relatifs aux recensements africains de la population et de 1'habitat

(1986); traitement des donnees des recensements de lpetat civil et des enquetes par

sondage (1986); conceptss definitions et classifications employes dans les

recensements et les enquetes demographiques et sociales en Afrique (1987); rSgistres

de population en Afrique (1988); nouveaux indicateurs socio-economiques - des donnees

fournies par les enquetes sur les manages (1989) et erreurs autres que les erreurs

d?e"chantillonnage (1989). Une methodologie sera mise au point pour pertaettre aux

pays de poursuivre la collecte, le traitement et 1'analyse des donnees economiques,

sociales et demographiques integrces sur les menap.es. Des groupes de travail seront
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crees en vue de formuler des recoramandations sur les statistiques de 1! environneme.\t

(1934), les recenseraents de la population, et Jo 1'habitat (1986), et 1?organisation,

le contenu et la methodologia des enquetes sur les manages (l?H50 1937S 198^).

Seront cgalement organises des stapes de formation sur les recensements a 1?intent■on

des nays francophones (1934) et dec nays anglophones (1987)=

22.76 Des contacts seront raaintenus, r>ar voic postale ou au moyen de visites^

avec les orp:anisnes bilatSraux et nultilataraux, v-ians le but de roobiliser des

ressources pour les projets de pays et regionaux,

B= Organisation

22.77 Organes intergouverneme-^aux cotnp-1 tents * les travaux effectues par le

secretariat au titre de ce programme Gont examines par la Conference commune des

planificateurs9 statisticians e; demographes africains9 qui se reunit tous les deu

anso La derniere reunior. a eu lieu en mars 1982. Le present plan a ete examine p,r

cet organe et il sera do nouvear exnmine a la prochaine session de la Conference

commune qui aura lieu en raars

22.78 Le service du secretariat charge de ce programme est la Division de

statistique qui, au ler Janvier 19R2, cotn.ptait 12 postcs d'adrainistrateur afprouvec.
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Legeres revisions redactionnelles .

PROGRAMME. RESSOURCES NATURELLES EM AFRIOUE (CEA)

SOUS-PROGRAMKE .; RESSOURCES MIWEFALES

II est propose d'apporter les modifications suivantes au texte duPlana moyen
terme pour la pgriode 1984-19S0 (A/37/6).'

a) Paragraphs 17.71 (Strategie pour la oeriode 1984-1989)

b) Texte initial

Les etudes sur las ressources disponibles en mineral de fer, en cuivre,
en bauxitea en phosphates et en potasse seront utilisses pour executer des projets
de miso en valeur de petites industries extractives ot m£taHur?iques; ainsi que
pour augmenter la production et I1utilisation locales d'engrais dans ies pays
africains. Revaluation des ressources existantes, au niveau national, au moyen
d inventaires'.des giscpents mineraux se poursuivra pour les metaux communs, les
ferro-aUi*ges et les miti^raux industriels, et Ison cotnote publier au niveau
regional, d'ici a 1986-1^87, le premier inventairc des ressources nine.rales de
1 Afrique. Le reseau des centres multinationaux de nuse en valeur des ressources
mlnSrales sera nchev« avec la creation du Centre de 1'Afrique de 1'Quest. Des
ateliers, des s«ninaires, des voyages d1etude et des exanens des princicales

activites d'echanpe de donnees d'sxpnrienc^ at de transfert de technologie au
niveau interafricain seront organises H I7echelon sous-regional par les centres
nultinationaux de nise en valeur des ressources nineralcs en liaison directe avec
leur programme d'elaboration d3etudes, de cartes specialises et d'inventaires des
ressources minerales au niveau sou-reRionil. Uh proararirac annlopue sera entrepris
a 1-Gchelon regional par la secretariat. La possibilite de creer un conseil
africain pour la mise en valeur des ressources ^.ineralcs, qui serait r.-^ttache a la
Conference regionale des ninistres des ressources naturelless sera envisaeee.

c) Revision prooosce

^ Les etudes sur lee ressources disunities en mine.raux prscieux, en mineraux
metaJ.liques comuns et I'^ers, en nineraus pour lvIndustrie netallurgiques en

mineraux pour conbustibles et an nineraux pour l'c-nerpie nucleaire, en mlnSraux
stratogiaues, en min^raux chinlques et en nin'mux Dour la fabrication d'enprais
en mineraux pour la construction et refractaires seront utilisees pour executer des
projets de developpement de grandes, moyennes et petites industries extractives,
d industries met-llur^iaues ainsi que nour la production accrue et 1'utilisation
locale des enprais chinicues dans les pays africains. L1evaluation des ressources
existantes de tous ccs oroduits, aux niveaux natinnal, rep;i-nal et sous-r%ional
se poursuivra au noyon d'inventaires des ressources en mineraux, connue- et

potentielles, des matieres premieres nlnerales, do 1 Elaboration et la Publication
de cartes de 1 Afrique lndlquant la repartition des nineraux. Los deux centres
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multinationaux de mise en valeur des ress^urces minerales vont renforcer leur

efficacite, et il faudrait otendre a la sous-rapion de l:Afriaue de l'Ouest et

de 1'Afrique du Nord le reseau d'institutions somblables. Des ateliers., des

seminaireSs des voyap.es d"'1tude et des examens des principales activites d'echanj?e

de donnees d'experience et de transfer! de technologic au niveau interafricain

seront organises a I1echelon sous-rSf?icnal par les centres multinationaux de mise

en valeur des ressources minerales en liaison directe avec leur programme

d'etablissement dvetudes* de cartes spociales et d'inventaires des ressources

minerales au niveau sous-regional. Les otud.es concemant certains minerals et

certaines matieres premieres minerales revetant ^o 1'importance nour la mise en

valeur des metaux coranuns et le drrveloppement des industries chiniques se feront

en cooperation avec la Division de. 1' Industrie, line deuxiene Conference rc^ionale

sur la mise en valeur et 1'utilisation des ressources minerales en Afrique sera

organisee.

d) Raisons justifiant la revision

La description des produits ^incraux evalues dans diverses etudes est

revisee afin d'y inclure toute la £an?i"_e c'.es mineraux5 des natieres

premieres minerales et des minerals chlmiques ou des minerals destines a la

fabrication, que recele lc continent africain;

S'aj>issant de la declaration selon laquelle le premier inventaire africain

des ressources minerales au niveau regional do it etre temine d'ici a

1936-1937, il convien^rait de r.e Drociser aucune date ctant donne .que ce

projet depend du volume de resources finanexeres ^.isponibles sur lesquelles

la Division ^es ressources naturelles et la Section des ressources minerales

n?exercent aucun controle. Toutefois; cette activite est naintenue et

figure dans le texte?

Ouant aux centres multinationaux de nise en valeur des ressources minsrales,

le nouveau texte tient comnf.e de la situation actuelle ou il existe deux

centres et ou deux autres sont nrevus nnur rSpondre aux besoins des

sous-regions de l?Afrin_ue de l:0uest et de I'Afrinue du Nord;

La suggestion que 1g secretariat entreprenne au niveau regional un propramme

d'activites semblables aux activit':s ^ences ?.u niveau sous-regional

(ateliers;, sei".i.naires, voyages ^'-tude, etco) et cr'-e un conseil africain

de mise en valeur des ressources minor^les a f:to abandonnces car la

realisation de ces activitos au niveau regional sera peut-etre compromise

nar des difficultes financicres1

II est fait allusion lux efforts incessants accomnlis conjointement avec

la Division de 1'industrie au sujet de la nise en valeur des raetaux conanuns

et du developrement des industries chiir.iques; et

La deuxietne Conference regionale est erralenent mise en relief.
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Logeres revisions rcdacti^nnelles

PROGRAMME. RESSOURCES NATURELLES EN AFRIOTTE (CEA)

SOTIS-PROGliA^tH: ^ERSOURCES F*r EA.U

II est-nrcpose ^'apporter :les modifications suivsntes au texte du P Ian a rooyen
terne nour la r>*riode 1984-1989 (A/37/O.

a) Para^ra^he 17.73 i)

h) Tcxtc initial

... creation d!institute sous-r<?pionaux multinationaux des ressources en eau";

c)

1... rdse en rlace He oropramroes rejrionaux nt sous-renionaux ^e formation
conc^rnant I'eau, ou awlioratl^n c'es Pmunmes existants"-

ju.stifi.mt l,i revision

Resolution 19B1/9O EC^SOC 111(3) du ?.*•■ juillet 1981

"Prie les cor>nissions rationales et les orpanisnes intcress^s d'envisaper
£e nettre en rlace ou d'ar^liorer aux 'chelons r'^ional et spus-r*rional des
r>rogranwes et des r'seaux de formation conccrnant lfeau, copnte tenu des
arrar.Renents existants".

2. a) Paragraphs 17.75

b) Texte initial

a) Evaluation dos eaux souterraines et des eaux de surface disponibles,
utilisation et demn^e de ces caux (du ^oint de vue qualitatif et nUantitatif),
creation ^e rcsoiux ^'observation et de l.iboratoires pemettant des analyses
co^nletes ?e l'eau, crSation de centres de traite^ent et de stockade des
donnSes et eiIsg an roint *q systemes inf'f>r?s ^e donnees au niveau "national".

c) Revision "ro^os^e

"a) Evaluation des eaux souterraines et des eaux de surface disnonibles,
utilisation et denandc de con eaux (*u r>oint de vue qualitatif et nuantitatif),
en net tan t I9 accent sur la cr'ation, nar les eouvemenents,,,de. r^scaux
d'observatinn ct de laborntoires "ermettant des analyses .co^letes de l'eau
et do centres de traitement et dp. stockade Hes donnees7'.

Raisons justifiant 1? revision

Aneliorer le sens ^u toxte, ^lininer les erreurs et mieux ^f-finir les
attributions.
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3. a) Paragraph?, 17.75

La revision ne s^-^lique qu'au texte anplais et est sans objet en francais

b) Texte initial

"b) F.tablissenent de plans a lonr* et a noyen terme qui fourniront des

orientations pour lrelaboration ^o ^roicts specifiques concernant

l'a-n-nrovisionnaricnt en eau, et 1.'evacuation rins eaux usres' .

c) Revision

i;b) Etablissenent r'o plans a lop" et a moyen terme qui fourniront das

orientations ^nur I'^laboration de rroiets s^Scifiiues concernant

lfa^rrovisionnonent en cau et l'^-vacuati^n ^cs caux usees"

d) Raieon justifiant la revision -pronnsee

Correction r"'unc orreur.

4. a) Paragrarhe 17.75

b) Texte initial

"c) Elaboration de proTarges de mise en'valeur des ressources en eau

dans les regions touchees ^?.r ta sreheresse en Afriquo»; de lutte contre

les innn/atior.s et ^o r-rovisioris '

c) Revision p

"c) Elaboration de proprannas "G mise en v^l^ur ^es ressources en cau,

de lutte contre les inoncVitions ot do ^revisions hydrolortiques dans les

r?.p;ions touchoes par la e^cheresse en Afrique' ,

' **} Raisons justifiant-la revision rtro-'os'^

Am'-liorer le sens ^u teyte et ^i-^ux '^finir les attributions.

5. a) Paraprr.-rhg 17.75

b) Texte initial

'f) Execution d'onouGtes sur la rnain-drocuvre aux niveaux sous-ro^ional

et r'rional an vue ^p la creation d'instituts rr.ultinationaux do mise en

valeur r'es ressourens en eiu, de formation, de prestion5 de recherche et

d°autres services ^'■o-cialiscs1 .
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c) Revision pr

"f) Mise en place et amelioration, aux Echelons regional et sous-regional,

des proframes et des r^se.aux r'e fornatinn, connte tenu ^es arrangements

existants".

d) Raiscns justifiant la rryjsjcn nronnsee

Mieux definir les attributions a la lur.ie.ro H.e la resolution 1981/80 ECOSOC
111(3) du 2
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Legeres revisions rcdactionnelles

PROGRAMME 3. RES SOURCES NATU3.I1LLES ET ENERGIE

SOUS-PEOGRAMME III: CAPTOGRAPHIE" ET TFLFDETFCTION

II est r>rr>noso d'!anr>orter les inodifications suivantes au texte du Plan a raoyen

terme pour la poriode 19?4-10?? (A/37/6).

1. a) Paragranhe 17.76 (Textes portant autorisation dss travaux)■

b) Texte initial

17.76 Les textes nortant sutorisation ^es travaux de ce sous-crogramne sent les

resolutions 28O(XII) et 313(XIII) de la Conference des ministres et les resolutions

des cinq nremieres conferences cartopraphioues rationales des Nations Unies pour

l'Afrique: resolutions 5, 10 et 18 de lr. prepiere: resolutions 3, 6 et 8 de la

deuxiene; resolutions 2, 6, 7 et 8 de li troisiemer et resolutions As 5, 6 et 9B de

la quatrieme.

c) Revision

17.76 Les textes nortant autorisation des travaux de ce sous-propramme sont les

resolutions 280(XII) et 313(XIII) de la Commissions les resolutions des cinq

premieres conferences cartopraphiques rep-ionales pour l7Afrinues les recommandations

de la deuxiene Conference des Nations Unies sur lrexploration et les utilisations

pacifiques de l'espace oxtra-atmosphcrinue et les recoramandations des nuatrieme et

cinnuie^e reunions ^e la Conference des rleninotentiaires du Conseil africain de

tel^df'tection .

d) Raisons jusf.ifiant la revision proposce

Corriger 1'erreur typogranhinue concernant la resolution 288(XII) qui est en

fait la resolution 28O(XII) et incorporcr les reconraandations supplenentaires

adoptees par la cinquiene Conference cartop;raphique rationale des Nations Unies pour

l'Afrique, la deuxiene Conference ^es Nations Unies sur 1'exploration et les

utilisations pacifiques de l?espace extra-atnosriherique, et les quatrieme et

cinquieme reunions ^e la Conference des ^l^.nirotentiaires du Conseil africain de

teledctection.

2. a) Para^raphe 17.77 (Objectifs)

b) Texte initial

17.77 Les objectifs r"e ce sous-progr^rme sont les suivants: aider et conseiller

les pays membres nour leur rerinettre de renforcer leurs institutions cartographiques

nationales et acquerir des donnaes gcodSsirues, reviser lEinventaire et en publier

de nouvelles editions, fournir un ippui technique an propramne africain de

tcledStection et accroitre la canacit' technique (*u Centre de documentation et de

reference carto^raphiquos.
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c) Revision

17.77 Le present sous-programme conporte trois objectifs?

i) Objectifs des organes gouyernerentaux" nd.se en rlace, par chaque

Etat membreB d'un rcseau geodesique unifi5 r?e orenier ordre d'institutions

nationales cartographiques et de t£l'dotections et renforcement des institutions

regionales et sous-rrgionales existantcs specialises dans les -levSs de la

cartographies y cnnpris la t^ledetection, pour accelerer la realisation de

l'inventaire et la mise en valeur de leurs ressources naturelles: introduction
de nouvelles techniques, telles que la teledetecticn par satellite et

l'exccution de cartes a partir de photo??raT?jhies arises avec une camera raetrique

dans le but d'acc^lorer le realisation de l?inventaire des ressources naturelles,

f*tii constitue une base necessaire r;nur 1'exacution precise de cartes:

1'evaluation et le controle suivi de l

ii) Ob.jectifs p^.ncraux du secretariat° foumir, une assistance technique

aux Etats tnerabres nour lour neraettre de d'velo^ncr leurs canacites nationales

dans le doraaine dee lev£s? de la cartographie et de la toledetection, ainsi

qu'un appui technique aux centres r'qionaux de formation et d'aide aux
utilisateurs; aider les Etats menbres;, au plan sous-rcpional, H nettre en place

des stations au sol de reception et de traitemer.t des donnces n^Sce a une

participation active a la plupart des reunions techniques dans lesruelles sont

examinees les sr5cifications des segments au sol et a 1'olaboration des nrojets

pour examen par des denateurs potentiols a titre de contribution a la mise en

place des stations, et les aider aussi ?. nettre leurs ressources en commun

dans 1'interet de tous afin d?instaurer entre eux une conjuration technique
plus etroite.

Objectifs secon^aires <*u secretariat a H^lai lirritc: entreprendre
une r.tude des besoins de i^ain-d' oeuvre dans 1g domaine des levrs, de la

cartographic et de la t^lcdetection et aider a In nise en place dans certains

r>ays9 d'ici a 1986, de stations t-'^.oins nationales He triadetection.

d) Raison iustifiant la revision riropos^e

AnSliorer le sens du texte figurant ^->ns 1-3 plan et tenir cempte des objectifs
seenndaires ?■ dclai limit' du secretariat, consequence de lcinclusion des

nouvelles parties des textes portant autnris.ition des travaux r-ue lcon retouve
naintenant dans le paragraphe revise 17.76.
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3. a) Paragraphe 17.70 (probleme traito)

b) Texte initial

17.78 En Afriques de nombreux proiets continuent d'etre effectuos par des

organisations et des s^ci-'tos £ transferees., Ce^endant,, les donnees dont on dispose

sur ces activates sont souvent incompletes ^u dispersees dans des rapports cmi

n'ont pas ete publics ou catalogues, De plus, plusieurs ^e ces levos ont <'t5

faits selon un cadre different et suivant des specifications diverses. Par ailleurs,

comme il n*existe pas drinstitutions africaines ^our ^'rer les stations africaines

de reception des donn^es transmises p.-\r satellite, 3'Afrinue ne riout.pas disposer

a temps des donn-'es de base receuillifis r>fir tcl'-detection, Ces insuffisances

diminuent l'utilit?: de la documentation existante, aerient la planification du

dnvelopnement national et regional conduisent a nultiplier inutilemcnt les levos

onereux et reduisent les avantages des techniques xaodernes de cartographie et de

toledetection, De plus, les estimations de la n^in-dToeuvrG nocessaire ets par

consequents la nature des institutions qu?il fnut creer ^our la former, restent

iranr-'cises. La formation dis^ens^e d?.ps Ip.s centres d'autres continents n'snvisage

pas les activit^s ^e ^estion cu de production en function du contexte africain*

c) Revision -oroposic

17.78 En Afri^uGj de nonbreux projets de lev^s et de cartopraphin oui sont d°une

importance vitale pour lrelaboration et 1'utilisation des inventaires des ressources

■continuent d'etre effectuSs nar des organisations et des sociotcs atran^eres. II

n'existe encore aucune preuve convaincante iue les noyens autochtones ont et-'. mis

au point ncur corriger la situation cartopraphique plutot deplorable en Afrir-ues

toujours caractGrisSepnr la couverture incomplete de rarties i^nportantes des

territoires de plusieurs pays sur uno ochelle convenable. La oii des donnees

existent sur les trav.ux precedents de lev's, elles sont habituelletnent dispersees

dans des rapports qui n'ont pas at1'; publics ou catalop,u'ssnui sont Doriirios,

Tnannuent de coherence et ne suivent aucune spocification cornniune, C'est ainsi oue

le manque d"informations precises sur les nuantitrs disponibles des ressources,

leur emplacement et leur importance ^ene serieusement une ^lanification socio-

economicue efficionte et la mise en v?J.eur ratinnnelle des ressources au profit

des populations. Souls quelques Ft?-ts membrcs disnosent des moyens de fournir les

donnnes et les rensoi^nenents techniques ^ont ^n a tnnt b2s^ins et les institutions

ref>ionales permanentes charges dc forner les utilisateurs et de. les aider a

anmliorer cette situation lamentable re fonctionnent "as a 100 rour 100. Les

n^thodes classirues auxquelles on a recours ncur effectuer les levos des ressources

sont on'reuses et souvent inadeiuates ^^ur ex-tcuter en tem.*"»s voulu la cartographie

de Eones tres ntendues. Des oro-jets exporinentaux en natiere d.; inventaires des

ressources et ^e controle suivi de 1"' environncment s et des 'tudes s'anruyant sur

la tolR^GtectioTis se sont rov'les fiables et efficaces par rapport a leur cout.

Le programme africain de t'l'^d'tection a Sto ere' a la demande des Etats mem.bres

eux-memeS; et il importe done de poursuivre lea efforts ^our sensibiliser les

dirigeants politioues et los d-'cideurs aux ^vantn^cs '^u'offrent les nouvelles

techniques et a lours limitations. De met-ie^ In creation Je centres r^frionaux de

formation et d'organism.es nationaux est une condition prealable a la mise au point
intoprale du programme.
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d) Raisonsiustif iant la revision

ir, ^our an'liorer la comprehension, le sens du texte du nlan exlstant.

4. a) Para^raphe 17.79 (strat'pie ^our la rv'riide 1984-1989)

b) Texte initial

17.79 On lancera dos riror:raTnr_GS nultinationaux dc cartographie o;eodGsique3

Rp.ophysinue et th'.?natinue afin de corcbler les lacunes deceives par 1'inventaire

cartopraphinue. On roursuivra les efforts rour coordonner les procedures des

stations de telSd.otectien et des centres de formation. Un aprui sera apport° en

vue de l?orpanisation9 en 1985s d5un s'ninaire de niveau avance sur la

t^ledetection,. La sixiene Conference cartopraphinue rr.fionale des Nations Unies

pour l'Afrique sera convocu'c en 1987, Le chnnp d?action et la capacity du

Centre de dncutnentation et de rciforence cartopraohinuos seront elarpis.

c) Revision pronosoe (stratf.pie rour la i?3riode 1986-1989)

17.79 Les activit's entrenrises seront les suivantes:

i) Identifier les besoins en main-d'oeuvre dans le donaine des levos,

de la cartojnranhie et de la t^l'dotection fit aider les Days a crner des

institutions ad'nuates pour ccmbler les lacunes de leur r>rocessus d'inventaire

des ressources^

ii) Aider a Ilsrrir le chartr des activitcs *es institutions recrionales

qui s'occu^ent do cartopra^frio Gt de. t^lpd'tection afin de satisfaire la

demande croissante et dfadapter sans cesse les nr^r>rammes de fnrnation a la
rase au roint ^e r.cuvelles t

iii) S-:D.sibiliser les d'eideurs en or^anisant des so.ninaires et des
ateliers -oar 1'envoi dc missions dans les -nays et la fournxture ^e

renseignements aux utilisatnurss

iv) Mettre en oeuvre ^es ^rocrrarmes multinationaux dans le domaine des
leves (*5od^sinues et fyl^physinues ot nx^cuter des cartes sno.ciales afin de

cotnbler les lacunes rt^celSes ^ar le nrojet d'inventaire cartopranhique
achevc en 1983=

v) Mettre ^.n place des stitions-tonoin nationales de tolndntection en
utilisant un materiel peu couteux;

vi) Reviser et rublier l;inventaire cartofraphirue, et rlarcir le

dfaction du Centre de documentation et de reference carto<?raphinuGs;
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vii) Organiser la sixio>s et la sertieme Conference cartopraphique

Aes Nations Unies r^ur 1"Afrique, Fiinsi que les sixieme et septieme

reunions de la Conference des plenifotentiaires du Consell afrlcain de

teledetection. Cos conferences et ces r'unims continuent a servir de centres

approprics d1 '.change d' informations^d :exDoriences et de mise au point de

techniques moderncs de telciatection et ^'execution ra^ide de leves et de

cartee precises.
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Lp.geres revisions redactionnelleg

PROGRAMME. SCIENCE ET TFCBNIQtTE EH AFRTQUE (CEA)

II est propose d'apporter les modifications suivantee au traxte du ~>lan a moyen
tertne-pour la periods 1984-1989 (A/37/6).

SOUS-PROGRAMME V, ELABORATION DE POLITICOES ET REHFORCEMENT DE* ?1ECANISMES' ET DES

CAPACITES DANS 1J?, DOMAINE T)E LA SCIENCE ET PE LA TECTO-TIOUE

1. a) Paragraphe 20.70 iii)

b) Texte initial ' ' ..

Objectifs secondaires flu secretariat a flglai" Unite. Creation et diffusion, d'ici

l!annee 1990s par 1 adaptation et la demonstration des modeles de technologic rurale
qui se seront raveles applicables aux zones rurales africaincs,' publication, en 1,9859

d une version a jour de 1'annuaire des techniques non brevetees de construction et

de fabrication de matariaux do construction et publiention, au cours du dernier

trimestre de 19859 d'un nouvel annuaire similaire des techniques de traitement et

d'entreposage des produits alimentaires .

c) Revision prorosee

Objectifs secondaires du secretariat a d^lai limitc. Creation et diffusions d'ici

a 199Os par l'adaptation et la demonstration des modeler, de technologie rurale qui se
sont rsveles applicables aiix zones rurales africaines; publication, au cours du

dernier trimestre de 1986, d'un anmiaire des techniques de traitement et d'entreposage
des produits alimentaires. , '

d) Raison's justifiant la revision prooos^e

Par suite d'un manque de ressources, il a fallu mettre fin en 15S3' au pro.iet
de publication d'une version a jour dc 1"annualre des techninues non brevetees de

construction et de fabrication de materiaux de construction.

2. a) Paragraphe 20.72 iii)

b) Texte initial

Services consultatifs (publicationss techniquess rapoorts3 etc.) pour raettre au

point et diffuser des techniques qui retoondent aux problemes et besoins de la

population rurale- Entre autres, l'annuaire des techniques non brevetees de

construction et de fabrication de matSriaux ds construction sera mis a jour en 1984

et 1985, tandis que l:on amorcera en 1035 les travaux relatifs a ^elaboration d'un

annuaire similaire des techniques de traitenent et d:entreposa<re des produits

alimentaires9 qui sortira au dernier trimestre de 1986.
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c) Revision proposee

Publications techniques et rapports pour mettre au point et diffuser des

techniques qui repondent aux problemes et aux besoins de la population rurale. On

amorcera en 1985 les travaux relatifs a 1"elaboration d'un annuaire des techniques

de traitement et d'entreposage des proHuits alimentaires9 qui sortira au dernier

trimestre de 1986,

d) Raisons justifiant la revision proposee

"Les services consultatifs" ne constituent pas le meme produit que les "publica

tions techniques et les rapports". Par manque de fondss il a fallu mettre fin en

1983 au projet relatif a la publication d une version mise a jour d'un annuaire des

techniques non brevetees de construction et de fabrication dematSriaux de

construction.

3. a) Paragraphs 20.85 • ...

b) Texte initial

Secretariat. Le service du secretariat charge* de l'execution de ce programme

est le groupe de la science et de la technologie qui9 au ler Janvier 1982, conrotait

quatre postes d'administrateur inscrite au budget ordinaire et un poste financ§

a" l*aide de fonds extrabudgetaires ,

c) Revision proposee

Secretariat. L(unite du secretariat charge de 1?execution de programme est le

groupe de la science et de la technologie qui, au ler Janvier 1982, comptait quatre

postes d'administrateur approuves qui etaient inscrits au budget ordinaire.

d) Raisons justifiant la revision proposee

II n'existe a l*heure actuelle aucun poste d'administrateur finance a 1'aide de

fonds extrabudgetaires.
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Legeres revisions redactionnelles

PROGRAMME 3= TRANSPORTS, COMMUNICATIONS ET TOURISME EN AFRIQUE (CEA)

II est propose d'apporter les notifications suivantes au texte du Pian a moyen
terwe pour la p^.riode 198A-lfR? (A/37/6) ,

SOUS-PROGRAMME I; TRANSPORTS GEFERATTX ET ^ULTIMOPATTX

a) Paragraphe 24. *1

b) Texte initial

Les textes portant autorisatlon des travaux de ce sous-programme sont la
resolution 32/1^ de l'Assemb3-*e fr?nerales la resolution 2OP7(LXIII) du Conseil
economique et social p.t les resolutions ?63(XII)9 277(XII), 2^3(XIII), 341 (XIV)

342(XI7)/39S(XV) et 464(XVIIl) de la Conference des ministres.

c) Revision proposoe

Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la

resolution 32/160 de 1'AssemblSe ^norales la resolution 2097(LXIII) du Conseil
gconondnue et social, et les resolutions 263(XII), 277(XII), 291(XIII), 341(XIV)S
342(XIV), 398(XV) et &64(XVIII) de la Commission economique pour l'Afrique.

d) Raisons justifiant la revision pror>osee

La resolution 464(XVIII) est une resolution nui a 5tS adoptee en 1983 et toutes
les resolutions sont rfes resolutions de la Commission.

a) Paragraphe 24.&5

b) Texte initial

Recherche: Des Etudes seront rnalisees pendant toute la duree du plan sur les
systemes de transport inte^res aux echelons national et multinational/en mettant
tout narticulierement 1'accent sur los nroblenes r^e transport des nays africains
sans littoral. D'ici a 19S59 ^es etudes seront nene.es sur la simnli^ication. des

formalites et sur la suppression des autres obstacles de ce type nui renent le
transport international des personnes et des biens.

c) Rovisjon nroposee

Recherche; T*es Etudes seront realls^es pendant toute la duree du plan sur les

systemes de transport integros aux echelons national et multinational, en mettant

tout particulierer^ent 1'accent sur les problemes de transport rles diff5rents pays •■■
africains sans littoral. Ties etudes seront nenaes pendant toute la durce du plan

sur la simplification des formalit?s et sur la reduction des autres obstacles de

ce type qui genent le transport international des nersonnes et des biens.
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d) Raisons justifiant la revision proposee

La simplification des forinalites et la reduction des autres obstacles de ce

type constituent des activit£s continues: il faut done ooursuivre les Etudes sur

les tnemes suiets pendant touts- la duree du plan.

a) Paragraphe 24.46

b) Texte initial

Les pays africains et les organisations cor.tinueront de recevoir une aide en

matiere de formulation des politiques, de nlanification et d'execution des projets

portant sur les divers problemes des transports g^neraux et multimodaux, y corapris

les problemes specifiques des pays les moins avanc^s, sans littoral, insulaires et

ayant recerraent acc^d.n. a l!independance.

c) Revision prot>psee

Les pays africains et les organisations continueront de recevoir une aide .en

matiere de formulation des T>olitiques9 de nlanification et d'execution des projets

nortant sur les divers problemes des transports g£neraux et tnultimodauxs y compris

les 'problems specifinues des pays-les moins avp.ncns3 sans littoral^ insulaires

et ayant recemment acccd?. S. 3T indenendance^ On continuera de cooperer avec la

CNUCET) pour encouragar 1'arplication do la Cor.vention des Nations Unies sur le

transport CTiltinodal international des narchandises et avec la Commission economique

pour l'Furone pour la mise au ooint d'finitive dfune convention Internationale

sur l'harmonisation des controles aux frontieres.

d) Raisons justifiant la revision propo^se ■■■■,-'

Les activites aiout^es au parafrraphe 24.46 sont reprises au paraprap.be 24.48

car elles se rar>portent au texte du paragraphe 24.46.

a) Parapraphe 24.4"

b) Texte l initial - , ...

DScennie ':des transports et des communications en Afrique: Diverses activites5

corame '1 organisation de scninaires en commun avec la C^JCF-D et lvOrganisation de

l'unite africaine, l'envoi de missions sur le terrain pour fournir une assistance

au lancement d'operations de transport nultinodal, et la participation a des

rencontres orpanisees par la CIWCE^ dans ce domaine, seront entreprises pour „

promouvoir 1'application de la Convention des Nations Unies sur le transport

multimodal international des merchandises. On continuera de coouerer avec la CEE

a la mise au point definitive d'une convention Internationale ;sur l'harmonisation

des controles aux frontieres; on continuera aussi de cooperer avac la ■ CEE pour

identifier les problernes ayant trait a la liaison du reseau routier europeen avec

celui de la region de la CHiA en vue de soutnettre aux commissions re^ionales et aux

gouvernements interess^.s des propositions et recommandations au sujet de,

I'opportunite d'adopter de nouvelles mesuras.
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c) Revision proposee

,H. . ,.,.,. ■ ■ .-' ■■•^r^-- ! "■•-: ;: (- " h ■'■■--■ ■-' ■ '■' -'\[''■'; ■'" \ ■■■■, ' . -.

7 Dscennie?dee transports et des 'comrmnica'tidns"sri Afrigue: - Les pays'metnores
continueront a recevoir une assistance technique oour executer le programme de la

deuxieme phase de la Decennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique. Des activites de promotion seront organisees pour

obtenir le financement de lfexecution de la deuxieme phase du programme arret£ pour

la Decennie .

d) Raisons justifiant les revisions proposees

Corriger les erreurs figurant dans la presentation anterieure. Le. contenu

precedent du r?aragraphe 24=4S sera reproduit dans la version ravisee au paragraphe

24.46 et au paragraphe 24,59= Mieux definir les activites a entreprendre pendant

la dur5edti plan et avoir une presentation coh.orente pour les transports conane pour

les communications (paragraphe 24.71).

SOUS-PROGRAMS Hl:; TRANSPORTS

; a^ : Paragraphe 24.55

b) Texte initial

Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la

resolution 32/160 de l'Assemblee generales la resolution 2G97(LXII'l) du Conseil

econoniique et social et les resolutions ?75(XII), 276(XII), 291(XIII)s ?^8(XIII)

et 343(XIV) de la Conference des ministres.

c) Revision proposee

Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-programme sont la

resolution 32/160 de 1'Assembled generales la resolution 2097(LXIII) du Conseil

economique et social et les resolutions 275(XII), 276(XII), 291(XIII), 298(XIII)9

242(XIV) et 464(XVIII) de la Conference des roinistros.

d) Raisons justifiant la revision proposee

La resolution 464(XVIII) est une resolution Tui a ete adoptee en 1983 et toutes

les resolutions sont des resolutions de la Commission.

a) Paragraphe 24,56 iii)

b) Texte initial

Objectifs du secretariat a delai limitei a) aider les gouvernements a creer

d'ici a 1984 1'autorite, de la route trans-Afrique de lfEst Le Caire-Gaborones;

b) aider a mettre en place d'ici a 1987 l?autoritS de la route trans-Afrique du

Centre Tripoli-^Tondhoek^ et c) miblier d'ici a 1987 un code africain de la

circulation routiere
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c) Revision proposee

a) ftWer les ^ouvo.rnnpents a" cr'or ^'ici a.1?87 I'autorit? *e lq route tt«n»-

Afrique du Centre Tripoli-Windhoek; et b) ^ublier d?ici a lrf^7 un code afrieain

de la circulation routiere;

d) Raisons justifiant la revision proposee

L'Autorite de la route trans-Afrique ^e l'Sst Le Oaire-r;aberones a Ste crS4e

en 1981.

a) Paragraphe 24.58

b) Texte initial

Une assistance technique portant sur divers aspects des transports terrestres

continuera d'etre fournie aux rays mcmbres int^ress^s. Des etudes sur la

planification, la pestion et Isexploitation des transoorts terrestres9 sur la

construction do voies routieres et ferroviaires ainsi que sur les besoins de

formation continueront d'etre roalisees. Des stages de formation seront offerts

dans le doaaine de la planification, de lJingenierie et de l'entretien des routes

et des voies ferrees.

c) Revisions proposaes

:Une assistance technique portant sur divers aspects des transports terrestres

continuera d'etre fournie aux pays Tnenibres interess^s. Des etudes sur la

planification, la ^testion et 1*exploitation des transports terrestres et sur la

construction des voies routieres ct ferroviaires continueront d'etre realisees

en vue d'ameliorer les liaisons raultinationales et, en narticuliers de faciliter

l'acces a la pier des pays Kans littoral. Des stages de formation seront offerts

dans le domaine de la r>lanification5 de la eestion, de 1'ingenierie et de

l'entretien des voies ferrees et des routes, ainsi que dans le domaine des

transports routiers..

d) Raisons justifiant les revisions pronosees

Refleter l7objcctif des or^anns intcrpouvernementaux consistant a accorder une

attention particuliere aux pays sans littoral.

a) Para?xaphe 24.59

b) Texte initial

Le premier projet de code africain de Is circulation routiere sera distribue"

aux autorites ou comites interess^s, aux pays membres et aux organisations

Internationales en vue de sa mise au point definitive en 1987. Une aide continuera
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d'etre offerte aux autorites ou aux comites de li route. La canacite du ^gpartement

competent de la Communaute econonique des Etats de l'Afxique de l'Ouest sera

renforcee pour nu:il fasse office d'autorite de la route trans-Afrlnue de l°0uest.

c) Revision proposee

Le premier rsro.iet de code africain de J.a circulation routiere sera distribu^

aux autorites ou comites int£resses9 aux pays membxes et aux organisations

Internationales en vue de sa mi.se au point definitive en 19*7. Une aide continuera

d'etre offerte aux autorites ou aux comites de la route. La canacite du der>artement

competent de la Conmunaute econoiaique des Etats de l'Afrique de l'Ouest sera

renforcoe rour nu'il fasse office d*autorite de la route trans-Afrinue de l?0uest.
On continuera d.2 coop^rer avec 1p. CEE pour identifier les problemes ayant trait 5 la

liaison du reseau europeen et du reseau africain en vue de soumettre aux commissions

reeionales et aux gouvernements in.fc^ress?s des propositions et recoinmandations au

sujet de 1'onportunit" d'adonter de nouveiles mesures.

d) Raisons justifiant la revision proposee

L'aiout est transf*r£ du paras^ra^he 2^.48 pour rendre la presentation plus claire,
etant donne que le contenu se xapnorte au texte du naragraphe 2&.59 (il s?aeit des
transports routiers).

IV: TRANSPOFTP AERIENR

a) Paragranhe 24.60

b) Texte initial

Les textes portant autorisation des travaux de ce sous-pro^ranme sont la

resolution 32/160 de l9Assembla.e f^n^rale, la resolution 2O9(LX1II) du Conseil
Sconomloue et social et les resolutions 263(XII)., 277(XII) et 291(XIII) de la
Conference des ministres,

c) Revision r>ropos£e

Les textes portant autorisation ^.e ce sous-programme sont la resolution 32/160

de 1!Assemble goneralc, la resolution. 20°7axiII) "du Conseil economiaue et social
et les resolutions 263(XII), ?.77(XII)S 2^1 (XIII) et .?6A(xviii) de la CEA.

d) Raisons justifiant la revision proposee

Correction d'une erreur tynogxaphique. Le nui^ro de la resolution est 2O97(LXIII)
et non pas 209(LXIII), La resolution 464(XVIII) a cte adoptee en 1983 et toutes

les resolutions sont des resolutions de la Commission.
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a) Paragraphs 24.68

b) Texte initial

Les textes portant autorisation des travaux He ce sous-tiro gramme sont les

resolutions 278(XII)> 279(?IT)S 281(XII)9 2?1(XIII), 310(XIII) de la Commission et

la resolution CM/RES 832(X3TXVII) de l'OUA).

c) Revision proposee

Les textes portant autorisation des travaux He ce sous-nrogramme sont les

resolutions 278<XII),27Q(Yii) 281(XII)S 291(XIII)9 31O(XI1I) et 464(XVIII) de la

CEA, et la resolution CM/RE? 885(XX*VIII) de l'OUA.

d) Raisons justifiant la revision nroposee

La resolution 464(XVIII) a ete adoptee par les ministres en avrll-mai 1983.

(Voir alinea 24.72 ci»apres).

a) Paragraphe <?) a inserer avant le paragraphe ?4.71

d) Strategie pour la periode 1934-1989

b) Texte initial

c) Revisions proposees: (a aiouter entre Valinea d) et le naragraphe 24.71)

Une assistance technique continuera d'etre fournie aux pays africains et aux

organisations africaines en matiSre de formulation des politiques generales, de

planification et ^'execution de projets dans les divers sous-secteurs des

communications .

Formation du personnel technique? TJne formation continuera d'etre assuree

en cooperation avec I1Organisation de l:unit£ africaine et lsUnion Internationale

des telecommunications dans le don'aine des communications en orpanisant des

seminaires et des stapes de formation - Le secretariat contribuera aussi 3 la creation

d'instituts de formation superieure pour les tolocommunications et les services

postaux.

d) Raisons justifiant les revisions proposees (aiout)

Le libelle qui est actuellement donr.£ a «tS omis. dans le document publie.
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a) Paragraphe 24.71

b) Texte initial

Decennie des transports et des coTmnunications en Afrigue, Les structures de base

du PANAFTEL aurt>nt ete mises en place d'ici a la fin de la periode du plan0 Les pays

membres continueront de recevoir une assistance technique pour executer le programme

de la deuxieme phase de la Decennie des Nations TJnies pour les transports et les

communications en Afrique. Des activites de promotion visant a assurer le financement

de 1'execution de la deuxieme phase de la Decennie seront entreprises.

i

c) Revision oroposee

Decennie des transports et dcs communications en Afrique. Les elements essentiels

du PANAFTEL auront ete mis en place d'ici a la fin de la pgriode du plan. Des

activites de promotion visant a assurer le financement de 1''execution de la deuxieme

phase de la Decennie seront entreorises „

d) Eaisons justifiant la revision propos£e

L!"assistance technique8' figure raaintenant dans le libelle qui a ets insere
efltre 1'alinea d) et le paragraphe 24.71.

a) Paragraphe 24.72

b) Texte initial

r^^ionnl de co7nmunicn.tions nar satellite. Vn coon^ration avec 1'Union

internationale des telecommunications, 1?IT^ESCO et 1'Organisation <fe 1'unite africaine, le
secretariat aidera la Conference des ministres des transports, des corommications et

de la nlanificaticn a arreter le r-lan Rcneral (qui entrera dans les recommandations

du rapport discute a la reunion interfouvernementale d'experts) ainsi que les modalites
et le programme concernant la mise en place du systeme ,

c) Revision proposee

Systerae regional do comnunications par satellite. En cooperation avec le Comite

de coordination interinstitutions conposc de la Contmission economique pour 1'Afrique,
de 1'Organisation de I1unite africaine, du PANAFTEL, de leUnion africaine de
radiodiffusion et television nationales, de 1?. Manque africaine de developpement (BAD),

de 1'Union africaino de postes et telecommunications, de 1'Union internationale des
telecommunications, de l'U^ESCQ et de la Commission africaine de 1'aviation civile, il
sera effectuS une etude de faisaMlite detaillee sur la mise en place d'un reseau

africain regional de comrounlcations nar satellite,

d) Raisons justifiant la revision proposee

Diverses organisations ont effectues con.iointement ou individuellements plusieurs

etudes aux niveaux regional et sous-regional0 Sur reconmandation de la Conference des
ministres africains des transports, des communications et de la planification adoptee
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a sa troisieme reunion tenue au Caire (Egypte) en mars 1983S la Conference des

ministres de la CEA, a la dix~huitieme session de la Commission tenue en avril-mai

1983 a done decide de grouper en une seule etude toutes les etudes en cours sur les

communications par satellite et a creer la Commission africaine de 1'aviation civile

qui ast chargee de coordonner et d'exocuter 1'Stude intSgrSe.

a) Paragraphe 24.73

b) Texte initial i

Services postaux, Les projets r>ostaux ruraux recommandns dans le rapoort et f
approuves par la Conference des ministres africains des transports, des communications

et de la planification seront executes. On prevoit que la Conference des minis tires

africains des transports, des coTtimunications et de la reunification qui sera convoquee

par la suite dSbouchera sur la conclusion d'un accord sur les tarifs et les

reglements postaux. Formations la possibility de mettre en place des etablissements

de formation aux niveaux p.lementaire; moyen et suDerieur sera ^tudlSe en 1985.

c) Revision propose.e

Services postaux. Les -orojets nostaux ruraux recoimnand.GP dans le rapport et

approuves par la Conference des ministres africains des transnorts9 des communications

et de la planification seront executes. II est prevu que la Conference des ministres

africains des transportss des communications et de la planification qui sera convoquee

par la suite debouchera sur la conclusion d!un accord sur les tarifs et les

reglements postaux.

d) Raisons just'ifiaitt la revision proposee

La formation figure maintenant a 1'alinea d) strategie pour la p^riode 1984-1989i




